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Dans ce magazine, j’ai souhaité que soit dressé un inventaire de ce qui a été 

fait durant les trois années que nous venons de traverser. Une époque de 

bouleversements extraordinaires.

Aujourd’hui, nous faisons face aux conséquences de la réduction inquiétante de 

la ressource en eau sous l’effet d’un climat toujours plus sec qu’illustre l’arrêté 

préfectoral d’alerte sécheresse pris cette année dès le mois de février. Nous 

faisons face à la hausse des prix de l’énergie et du coût de la vie provoqués par le 

retour d’un conflit majeur sur le sol européen. Nous faisons face au dérèglement 

climatique générant des épisodes météo 

aussi violents que risqués pour les 

inondations ou les feux de forêt. Sans 

oublier que dès le début du mandat nous 

avons fait face aux confinements COVID 

et aux tensions sur le système de soins.

Pourtant à ce jour, 92 % des actions inscrites à notre programme 2020 sont soit 

réalisées soit en cours de réalisation ou de conception. Le tableau de bord que 

nous établissons chaque année à la rentrée indique précisément que 63 % des 

actions sont réalisées ou en phase de réalisation et 29 % en cours de conception.

Ce bilan de mi-mandat n’est pas un exercice d’autosatisfaction.

Il liste simplement les avancées réalisées sans augmenter la pression fiscale 

communale dans un contexte particulièrement complexe. Vous le constaterez 

tout au long du document, il reste encore beaucoup à faire. Mais l’urgente 

nécessité d’une transition environnementale à taille humaine ne doit pas faire 

oublier le vif regain d’intérêt que suscite une ville sachant conjuguer art de vivre 

et qualité de service à la population. C’est une chance que nous devons saisir en 

regardant vers l’avenir.

Je ne suis pas seul pour avancer dans cette voie. J’ai l’aide de l’ensemble de 

l’équipe municipale. Les élus de la majorité sont investis dans leur tâche et la 

participation des groupes d’opposition n’est pas en reste. Depuis le début du 

mandat 89,06 % des délibérations ont été adoptées à l’unanimité. Il y a aussi les 

réunions de nos 8 conseils de quartier qui se sont réunis 54 fois en 2022, soit 

environ une réunion par semaine. Le dialogue de proximité est essentiel pour 

mieux se comprendre.

Nous avons tous en commun une même passion pour Draguignan. 

Notre motivation est intacte. 

Alors construisons ensemble la ville qui nous rassemble.
Richard Strambio

Maire de Draguignan

Président de Dracénie Provence Verdon agglomération

Conseiller régional Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur
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UNE VILLE 
centre pour demain
Un cœur de ville dynamique pour une ville 
centre forte, telle est la politique menée par 
la municipalité avec l’appui du dispositif 
Action cœur de ville pour réinventer notre 
cœur de ville.

TERRE D’INVESTISSEMENT

En 2022, la cité du dragon se place sur le podium des 
10 villes françaises moyennes où il fait bon investir 
dans l’immobilier locatif. À l’heure où la capitale et les 
métropoles régionales sont délaissées en faveur des 
communes à taille humaine, Draguignan offre une 
belle rentabilité qui témoigne de son attractivité.

TERRITOIRE PILOTE DE SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

Draguignan et Dracénie Provence Verdon agglomération 
ont été retenus, avec six autres territoires en France, 
dans la démarche nationale “Territoires pilotes de 
sobriété foncière“ lancée en septembre 2020.
Ce projet d’envergure, piloté par la direction du 
programme Action cœur de ville, a pour but de démontrer 
que la lutte contre l’étalement urbain peut conduire 
à proposer des solutions innovantes de construction 
et d’urbanisme pour répondre aux aspirations des 
habitants et des acteurs économiques locaux, à la 
valorisation du patrimoine et à la qualité d’usage.

DRAGUIGNAN, COMMUNE TOURISTIQUE 

En mars 2021, Draguignan a obtenu la 
dénomination “Commune touristique”. 
Cette distinction reconnaît que la ville : 
• dispose d’un office de tourisme classé 

compétent sur le territoire ; 
• organise des animations compatibles avec les 

sites ou les espaces naturels protégés ; 
• propose une capacité d’hébergement d’une 

population non permanente conséquente. 

DRAGUIGNAN, VILLE OÙ IL FAIT BON VIVRE

La cité du Dragon a été classée 6e sur 153 villes du 
département où l’on vit le mieux, selon le classement 
2022 des Villes et villages où il fait bon vivre. Sur les 
5 villes de sa strate (entre 20 000 et 50 000 habitants), 
elle est classée 2e après La Garde. Au niveau national, 
elle est classée 384e sur 34 820 communes.

UNE ATTRACTIVITÉ CROISSANTE

La ville dispose d’un taux d’attractivité remarquable au 
sein du territoire intercommunal puisqu’il est supérieur 
à 96 %. Cet indicateur est l’un des 11 meilleurs de 
France parmi les 222 villes moyennes étudiées. En effet, 
le centre-ville compte plus d’un million de passages 
chaque mois (source : Observatoire des mobilités).

Réinventons notre cœur de ville

R econnaissant les efforts engagés par la commune, le ministère de la 

Cohésion des territoires a retenu la ville de Draguignan et Dracénie 

Provence Verdon agglomération pour bénéficier du plan national 

“Action Cœur de Ville” jusqu’en 2026. Ce plan national a pour ambition 

de revitaliser les villes ayant une fonction de centralité telles que 

Draguignan. Ce dispositif apporte un soutien financier en complément 

des projets déployés par la ville et la Société anonyme immobilière 

d’économie mixte (SAIEM). Il offre notamment une approche 

transversale en matière d’innovation, de transition énergétique et 

environnementale, et de promotion de la ville durable et intelligente.

Améliorer le cadre de vie des habitants
Après le boulevard Clemenceau et la place du Marché, c’est au tour des 

rues piétonnes de faire peau neuve, et ce, jusqu’en 2024. Ces chantiers 

visent à améliorer le cadre de vie, favoriser la vitalisation commerciale, 

encourager la rénovation de l’habitat et valoriser le patrimoine. Ces 

travaux sont indispensables dans le cadre de la rénovation des réseaux 

souterrains devenus obsolètes.

Parallèlement, l’opération menée sur l’immeuble Trabaud répond 

aux mêmes objectifs et s’inscrit de façon complémentaire dans une 

démarche globale d’amélioration du cadre de vie des habitants.

Les rénovations en matière de logements ne sont pas des moindres 

grâce à l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat et de 

renouvellement urbain, ainsi que la concession d’aménagement pour 

le renouvellement urbain engagées en cœur de ville. Une réflexion est 

également menée autour de l’appel à projets concernant l’îlot Mireur, 

afin de révéler toutes ses potentialités.

Renforcer l’attractivité commerciale
Le soutien à l’activité économique n’est pas en reste avec la mise en 

œuvre du Contrat de revitalisation commerciale et artisanale, dont 

les objectifs d’acquisitions sont déjà remplis à 95 % à mi-parcours. 

Programmé jusqu’en 2026, ce contrat permet d’acquérir et de 

remembrer des cellules commerciales afin de vitaliser l’attractivité 

commerciale du cœur de ville. (Plus d’infos page 12)

Répondre aux enjeux climatiques 
et de propreté urbaine
Draguignan fait partie des 13 villes de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur à bénéficier du programme S’Green. La ville bénéficie également 

de subvention dans le cadre de sa politique de mobilité douce. Sans 

oublier la rénovation thermique, dont les 23 écoles et les 6 bâtiments 

communaux les plus énergivores seront les bénéficiaires prioritaires. 

La lutte contre les dépôts sauvages est une priorité de la municipalité. 

Elle soutient la mise en œuvre d’actions en faveur de l’environnement 

et a fait évoluer sa Police municipale qui dispose d’une Police de 

l’environnement. (Plus d’infos page 26)

Valoriser les richesses patrimoniales
Afin de préserver son identité provençale, la ville a approuvé une Aire 

de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, devenue Site 

patrimonial remarquable.

Ce vecteur d’attractivité participe au renforcement de la fréquentation 

en cœur de ville, soutenue par des structures culturelles accessibles à 

tous telles que le Théâtre de l’Esplanade, l’Hôtel départemental des 

expositions du Var et prochainement le futur Musée des Beaux-Arts.

Des travaux interviendront sur la Tour de l’Horloge afin de garantir la 

mise en sécurité du bâtiment tout en valorisant le patrimoine bâti de 

la commune. Une opération estimée à 389 086 € HT, subventionnée à 

hauteur de 80 %. (Voir la politique culturelle et patrimoniale page 10.)

Une ville à taille humaine
Action cœur de ville est finalement l’opportunité de faire émerger des 

projets qui profitent à toutes les Dracénoises et à tous les Dracénois :

• un Musée des Beaux-Arts, labellisé Musée de France et une Micro-Folie

à la Chapelle de l’Observance, pour un égal accès à la culture ;

• un Contrat local de santé, pour réduire les inégalités sociales et de santé ;

• le futur Pôle d’enseignement supérieur de la Dracénie, pour offrir à

chaque jeune la possibilité de construire son parcours universitaire et

personnel à proximité.

Des actions en cours ou à venir à découvrir au fil des pages de ce magazine.

DANS LE CADRE DE LA VITALISATION  
DE L’ENSEMBLE DE LA VILLE,  

LA MUNICIPALITÉ A RÉALISÉ 

5 282 279 € ht de travaux, 
subventionnés 

jusqu’à hauteur de 55 %
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UNE VILLE 
au service  
de la population
Les services techniques de la ville travaillent à la 
modernisation et à l’embellissement de la cité afin que 
chaque citoyen puisse profiter pleinement de Draguignan. 

Améliorer les équipements du quotidien
Routes, bâtiments, réseaux et patrimoine sont autant d’équipements du 
quotidien à entretenir pour faciliter la vie des citoyens. Un engagement 
bien avancé à mi-mandat.

L es projets de réfection et d’entretien sont priorisés en fonction de trois critères 

principaux :

• la mise en sécurité des usagers ;

• l’état de la voie et des réseaux (eau, gaz, électricité, téléphonie) ;

• la fréquentation.

Chaque opération entre dans un projet global. Un projet de réfection tient compte des 

besoins de rénovation des réseaux (électricité, fibre optique, gaz, eaux usées et eau

potable…), des aspects écologiques, énergétiques et thermiques.

La ville poursuit également son Agenda d’accessibilité programmé (Ad’ap) dont

l’objectif est de mettre aux normes les équipements de la ville à destination des

personnes en situation de handicap.

+ de 2 000
tâches d’entretien 
ou de réparation 

des 200 bâtiments 
communaux par an

4 755 000 € 
investis pour la voirie 

entre 2020 et 2022

208 km 
de réseaux
tout confondu

3 582 points 
lumineux

11 ouvrages 
hydrauliques

13 500 
interventions

sur voirie (nids de poule, 
affaissements…)

184 tags nettoyés

369 km  
de lignes routières 

tracées sur voirie

5 396 traçages 
spéciaux 

(passages piétons, 
pistes cyclables, 

signalisations PMR, etc.)

1 000 
interventions

et prêts de 
matériel

en moyenne par an 
(cérémonies, écoles, 

associations, etc.)

40 mises  
en accessibilité 
réalisées ou en cours 

dans le cadre de l’Ad’ap

LISTE DES TRAVAUX 
2020-2022

• VOIRIE & 
ACCESSIBILITÉ 
avenue de la Vaugine, 
avenue Jean Monet, 
avenue Boyer, traverse 
Pagnol, chemin de la 
Pouiraque, vieille route 
de Grasse, rue de Trans, 
chemin des Arbousiers, 
chemin de la Combe 
du Cade, chemin des 
Templiers, boulevard 
Léon Blum 4e tronçon, 
chemin de la Clappe, 
avenue de Montferrat, 
rue Victor Hugo, chemin 
Saint-Martin, chemin de 
Cante Perdrix, avenue 
du Col de l’Ange, 
traverse 15e Corps 
d’Armée, impasse des 
Roseaux, avenue de la 
Cerisaie, les Pervenches, 
chemin des Aubépines, 
avenue de Montferrat, 
chemin des Grives, 
chemin Saint-Esprit, 
clos Jean Aicard, avenue 
Maréchal Koenig, 
avenue Paul Arène, 
place de la Paix-Simone 
Veil, avenue du Col 
de l’Ange, avenue 
Jean Boyer, boulevard 
des Martyrs de la 
Résistance, avenue 
Jean Monnet, avenue 
Hélène Vidal, chemin 
de la Motte, rond-point 
de Lattre de Tassigny, 
avenue 551e bataillon 
des parachutistes 
américains, voie d’accès 
au BMX dracénois 
chemin de la Source, 
Jardin des Plantes, 
avenue de Grasse, 
chemin des Arnoux, 
chemin du Dandarelet.

• BÂTIMENTS 
Parc Chabran, 
Cimetière communal, 
Parking Ilot de 
l’Horloge, Parking 
école Brossolette, 
Hôtel de ville, centre 
Joseph Collomp, LC2R, 
ancienne Gare C.P., 
espace associatif 
Jacques Millaud, Police 
municipale, Inspection 
Éducation nationale, 
Fac de Droit, Maison des 
sports et de la jeunesse, 
Espace sportif des 
Remparts, Complexe 
Saint-Exupéry.

• ÉCOLES 
Jean Aicard, Jean Jaurès, 
Paul  Arène, Marcel 
Pagnol, Les Écureuils, 
Pierre Brossolette, 
Frédéric Mistral, Paul 
Arène, Les Marronniers, 
Marie Curie.

428 arbres 
plantés

entre 2020 et 2022

11 ha 
d’espaces verts  

en zone urbaine

29 ha d’espaces 
verts en zone 
périurbaine

70 nichoirs 

4 refuges 
labellisés 

“Ligue pour la protection 
des oiseaux”

5 hôtels 
à insectes

Plus verte la ville
Entre embellissement du cadre de vie et réponse aux enjeux écologiques 
actuels, le service des Espaces verts végétalise la ville en zones urbaines 
et périurbaines.

Pour une ville plus verte, la commune ambitionne de planter 1 000 arbres au cours 

du mandat. La plantation d’arbres favorise la biodiversité, la désimperméabilisation 

des sols et lutte contre les îlots de chaleur et le réchauffement climatique. Tout projet 

d’aménagement urbain inclut donc la plantation de nouvelles essences, adaptées au 

climat, peu allergisantes et résistantes à notre climat. Cet objectif est réalisable mais 

contraint par les arrêtés préfectoraux de sécheresse. En effet, l’arrosage des espaces verts 

étant interdit durant les vagues de sécheresse, la commune ne plante pas de nouvelles 

espèces à ces périodes-là.

Le service des Espaces verts assure également l’entretien des parcs et jardins ainsi 

que le désherbage et le débroussaillement des voies et terrains communaux. Il assure 

le suivi et le contrôle des travaux au Malmont. Enfin, en partenariat avec la Ligue 

de protection des oiseaux, il participe à la création de nichoirs dans le cadre de la 

préservation de notre biodiversité.

2 bassins de 
rétention

créés à l’ancien hôpital 
et boulevard Léon Blum

1 967 878 €
pour la lutte contre 

les inondations

10 000 m linéaires
de curage des réseaux 

pluviaux effectué 
chaque année

Lutter contre les inondations
Le réseau pluvial est un enjeu de sécurité. 
Dimensionner son infrastructure à la hauteur 
de l’urbanisation de la ville est une priorité 
pour mettre à l’abri les habitants en cas de 
fortes pluies.

Au cours du mandat, d’importants travaux

d’aménagements du réseau pluvial ont été opérés,

qu’il s’agisse de création et recalibrage des réseaux 

ou de la création et de l’agrandissement des ouvrages 

hydrauliques. En complément, des études hydrauliques 

et géotechniques sont menées afin d’orienter les 

actions à venir. 

Régulièrement, les avaloirs sont nettoyés pour faciliter 

l’écoulement des eaux de ruissellement et des travaux 

d’amélioration et d’entretien du réseau sont réalisés 

afin de maintenir son niveau de performance.

Le service Pluvial, en lien avec Dracénie Provence 

Verdon agglomération, assure la mise en œuvre d’un 

programme d’actions de lutte contre les inondations, la 

gestion du réseau et des bassins de rétention et le suivi 

de l’entretien du canal. Autant de missions capitales 

qu’elles sont le garant de la mise en sécurité des 

citoyens en cas d’évènement pluvieux intense.

Marquage routier par des agents communaux 

Pose de nichoirsAménagement d’espaces vertsPlantation d’arbresHôtel à insectes

Curage réseau pluvialAire de jeu au quartier ChabranRéfection de la voirie à la Clappe
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Parallèlement, la commune s’appuie sur le Conseil local 

de sécurité et de prévention de la délinquance et de la 

radicalisation (CLSPD-R) pour coordonner les acteurs de la 

prévention et notamment les violences intrafamiliales, la 

radicalisation et la veille éducative.

En plus de ses missions de tranquillité publique, la Police 

municipale a été réorganisée pour renforcer l’action 

communale dans les domaines de l’urbanisme et de 

l’environnement où les infractions et les incivilités polluent 

le vivre ensemble de manière intolérable. Les agents luttent 

contre les dépôts sauvages et les dégradations urbaines 

à l’aide d’appareils photos et d’outils de signalement 

numérique développés par les services de la ville pour 

faciliter leurs missions.

La lutte contre les incivilités et la prévention de la 

délinquance sont l’affaire de tous en zone urbaine comme 

en secteur périurbain. C’est pour cela que la commune 

soutient un réseau de 78 communautés de Voisins 

vigilants et solidaires dont l’action dissuasive est attestée 

pour gagner en sérénité.

L’action de proximité pour 
la tranquillité publique
La Police municipale se déploie dans une pos-
ture de proximité pour lutter contre la délin-
quance dont le caractère inacceptable ne doit 
pas empêcher de constater son faible niveau sur 
la commune. Elle est aussi mobilisée contre les 
malveillances et les incivilités qui font l’objet 
d’une attention particulièrement ferme.

L a Police municipale assure ses missions en 

complémentarité avec le réseau des caméras de vidéo-

surveillance piloté depuis le Centre de supervision urbain 

fonctionnant 24h/24. Depuis 2020, il a été complété par 

des lecteurs de plaque d’immatriculation notamment 

aux entrées de ville. Ce dispositif partagé avec la Police 

nationale permet une meilleure réactivité mais peut aussi 

concourir à l’élucidation d’enquête sur réquisition judiciaire.

L’ouverture d’un nouveau poste de Police municipale dans 

le centre historique au n°1 rue de l’Étoile témoigne de la 

volonté de la municipalité d’occuper l’espace public urbain, 

d’aller à la rencontre des habitants et de sanctionner 

le cas échéant, les incivilités constatées. Dans le même 

temps, il importe de rester à l’écoute et particulièrement 

de neutraliser les actes de violences afin de pouvoir agir 

rapidement en coordination avec la Police nationale.

Illustrant leur coopération renforcée, les Polices municipale 

et nationale travaillent au sein de Groupes de partenariat 

opérationnel dans le but de mener des opérations 

combinées sur le terrain.

SÉCURITÉ

Une chaîne de sécurité civile bien maillée
Les épisodes de fortes pluies que connaît la commune, l’important risque 
incendie lié aux massifs environnants et le niveau d’alerte Vigipirate 
national rappellent l’importance du rôle de proximité de la commune 
dans la gestion des risques.

Une nouvelle réserve communale de sécurité civile a été constituée au début 

du mandat. Elle a pour fonction d’aider les secouristes et les pompiers en cas 

de catastrophe naturelle ou d’accident industriel. Le Document d’information 

communal sur les risques majeurs a été remis à jour pour que chaque citoyen puisse 

connaître les consignes à respecter et les bons réflexes à adopter pour assurer la 

sécurité de tous.

Le Plan communal de sauvegarde est actualisé chaque année. Il prépare l’organisation 

de la ville et contribue à la gestion de l’alerte et à l’information des populations en 

situation de risque majeur. En plus des réseaux sociaux, un système d’alerte par SMS 

est disponible pour les habitants inscrits au service afin d’être informés en cas de 

vigilance orange ou rouge. Une deuxième sirène d’alerte a été installée dans le cadre 

du déploiement du Système d’alerte et d’informations des populations par l’État.

La ville a cédé en octobre 2021 un terrain d’une superficie de 12 254 m² au Service 

départemental d’incendie et de secours (SDIS) pour la construction d’une nouvelle 

caserne de pompiers. Agir pour l’avenir, c’est d’abord pour Draguignan proposer un 

terrain pour la relocalisation du Centre de secours principal qui était implanté en zone 

inondable. C’est une nécessité opérationnelle pour intervenir au profit des habitants 

de Draguignan, Trans, Ampus et Flayosc en première intention, mais aussi selon les 

circonstances, pour intervenir sur un territoire bien plus large vers de nombreuses 

communes de la Dracénie. Un plan de rénovation caserne 2022-2027, soit 2 M €/an 

pour le SDIS financés par le Département.

LA SÉCURITÉ EN ACTION 
2020-2022

400 000 € dédiés 
chaque année à la vidéoprotection

152 caméras  
de vidéoprotection

8 caméras 
pouvant lire les plaques d’immatriculation

262 extractions de vidéo

10 610 infractions 
au stationnement

1 352 procédures judiciaires

354 verbalisations 
pour dépôts sauvages et déjections canines

2 616 objets trouvés 
dont 1 204 restitués

378 interpellations
par la Police municipale

78 communautés 
de Voisins vigilants

La sécurité est l’une des priorités de 
la municipalité. C’est un engagement 

au quotidien pour prévenir, dissuader et 
intervenir dans le domaine de la sécurité, de 

la salubrité et de la tranquillité publique.  
L’action communale est aussi un maillon  

essentiel de la chaîne de protection des populations  
face aux risques naturels et technologiques.  

UNE VILLE 
plus sûre

Contrôle routier sur le chemin Jean Rostand

Patrouille de la Police municipale Contrôle de vitesse sur le boulevard Léo Lagrange

Poste de commandement de crise

Exercice des pompiers au parking des Musées

Exercice de la Réserve communale
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Une ville créative pour tous

Offrir une variété d’animations tout au long de l’année pour renforcer le socle 

d’une ville bâtie sur la richesse et la diversité de sa culture ainsi que de son 

histoire, telle est la volonté de la municipalité.

L’objectif de la programmation de la commune est de proposer une offre éclectique 

et ouverte à tous. Pour ce faire, la commune travaille avec le Département, Dracénie 

Provence Verdon agglomération et les associations afin d’articuler son agenda culturel 

autour de rendez-vous répartis sur l’année.

Mettre en exergue des œuvres d’art, dont 

le sens est aussi porteur que la forme

est plaisante, est l’une des ambitions 

principales de la ville. L’espace public devient alors une formidable scène d’exposition 

grandeur nature, comme cela a pu être le cas avec Beppo et sa vingtaine de sculptures 

géantes dans la ville ou encore le circuit des portes remarquables.

Draguignan compte quatre circuits touristiques, dont deux connectés, favorisant le 

rayonnement culturel de son cœur de ville. Les grilles du jardin Anglès se prêtent 

également au jeu en accueillant trois expositions temporaires par an.

La commune dispose de plusieurs éta-

blissements culturels, tels que la Chapelle 

Saint-Sauveur abritant une exposition per-

manente d’Art brut, la Maison du bourreau retraçant l’histoire de la justice à Dragui-

gnan et dans le Var, et la Chapelle de l’Observance accueillant plusieurs expositions 

temporaires par an. Cette dernière s’est également dotée d’une Micro-Folie, un dis-

positif de Musée numérique. Dracénie Provence Verdon agglomération gère le Pôle 

culturel Chabran et le Musée des Arts et Traditions populaires qui proposent un panel 

culturel éclectique pour tous les goûts et tous les âges. 

Le Théâtre de l’Esplanade accueille une programmation aux arts multiples tout au 

long de l’année, avec les festivals ImpruDanse et PlayBach en point d’orgue. 

Le Département a ouvert son Hôtel départemental d’expositions, un lieu unique et 

complémentaire de l’offre culturelle déjà variée de la ville.

CULTURE - PATRIMOINE

UNE VILLE 
de culture et

de patrimoine

Afin de 
concevoir une 
programmation 
riche et variée, la 
ville s’engage dans 
la coordination des 
acteurs porteurs 
de projets culturels 
programmés. 
Une ambition 
qui répond à des 
enjeux culturels, 
sociaux et 
économiques.

La culture 
comme levier de 
développement 
économique
Investir dans la culture revient à 
soutenir le tissu économique local. 
Vecteur de cohésion sociale et d’at-
tractivité, les sites culturels favo-
risent la dynamique commerciale.

A vec l’ouverture en 2021 de l’Hôtel 

départemental d’exposition du Var, 

le boulevard Foch a connu une croissance 

de fréquentation avec 260 600 passages 

mensuels (source MyTraffic). Outil de 

rayonnement culturel départemental, 

l’établissement permet donc de drainer 

davantage de populations en cœur de ville, 

susceptibles de participer à l’économie locale.

L’ouverture du Musée des Beaux-Arts 

s’inscrit dans la même dynamique. Outre 

la consolidation et la diversification de 

l’offre culturelle, ce nouvel écrin participera 

au renforcement du rayonnement et de 

l’attractivité du territoire.

Le futur Musée 
des Beaux-Arts
Projet patrimonial majeur, levier de 
développement et d’aménagement 
urbain, d’attractivité territoriale 
et de rayonnement culturel sur le 
territoire, le Musée des Beaux-Arts 
(MBA) ouvrira ses portes fin 2023. 

L e Musée des Beaux-Arts a vécu une 

rénovation, sur la forme, avec une 

restructuration complète de l’architecture 

intérieure, mais aussi sur le fond avec la 

restauration d’œuvres. Il compte plus de 

500 œuvres permanentes.

Sa réhabilitation constitue à la fois un projet 

culturel, artistique et patrimonial, dans le 

cadre de la politique de revalorisation du 

patrimoine culturel de la ville, mais aussi 

un projet muséographique, scientifique et 

éducatif conçu pour tous avec pour objectif de :

• mettre en valeur un fonds d’œuvres qui

n’avaient jamais été mise en valeur jusqu’à

présent et dont les richesses patrimoniales

témoignent de l’histoire de la cité ;

• créer un espace culturel contribuant à

soutenir la fréquentation dans le parcours

commercial du centre historique ;

• répondre à des enjeux sociaux et sociétaux

en permettant la diffusion de la culture

auprès de tous les publics.

Ainsi, ce musée se positionne comme une étape 

culturelle majeure sur l'arc méditerranéen, 

entre Marseille, Aix, Toulon et Nice.

À la découverte du 
patrimoine dracénois
La cité du dragon regorge de 
vestiges d’un passé riche à découvrir 
librement ou en visite guidée.

L a Tour de l’Horloge, la Chapelle Saint-

Hermentaire ou encore les Enfers 

sont autant de lieux chargés d’histoire 

qui font partie du patrimoine dracénois. 

À l’occasion de visites guidées, ces sites 

patrimoniaux témoignent de la construction 

de Draguignan, de ses légendes et de son 

évolution au cours des âges.

La ville compte 8 Monuments historiques 

dont la Pierre de la Fée, un fabuleux 

mégalithe, ou encore l’ancien couvent 

des Capucins, aujourd’hui complètement 

réaménagé avec 40 logements. Créé en 2020, 

le projet Chercheurs de mémoire retrace 

l’ensemble du patrimoine dracénois et invite 

les habitants à y contribuer. 

Un diagnostic archéologique a été engagé 

en 2021 sur le site de l’ancienne prison, 

à la suite de sa démolition. L’opération 

a révélé une nécropole sur les premières 

pentes de Saint-Hermentaire datées du Ier 

au IIIe siècle après Jésus-Christ. La richesse 

des découvertes des archéologues du 

Département a conduit à la poursuite des 

fouilles jusqu’au mois de juin 2025.“La culture au grand air”

“Des écrins identifiés”

DES INITIATIVES 
ASSOCIATIVES

La ville soutient les 
porteurs de projets 
associatifs, ce qui 
permet de créer des 
festivals annuels tels 
qu’EntreLivres, en 
lien avec la littérature, 
ou encore le Cinéma 
asiatique et celui du 
Polar, autour du 7e 
art avec l’association 
Entretoiles.

UNE VILLE OUVERTE 

SUR L’EUROPE
Depuis 1989, 
Draguignan est 
jumelée avec la 
ville allemande 
de Tuttlingen avec 
laquelle de nombreux 
échanges ont eu lieu 
depuis plus de 30 ans.
Dans une dynamique 
de rayonnement 
international, la 
commune a également 
signé des chartes 
d’amitié avec :
• la ville arménienne 

de Malatia-Sebastia 
en 2002, reposant sur 
la base de relations 
réciproques et 
amicales des peuples 
de la terre, pour le 
développement de la 
fraternité et dans le 
but de garantir leur 
coexistence dans la 
paix et la liberté ;

• la commune suisse 
de Bex en 2008, 
également jumelée à 
la ville de Tuttlingen.

En 2023, la ville 
officialisera une charte 
d’amitié avec la ville 
hongroise de Sumëg.

2020-2022*
LA CULTURE  
À DRAGUIGNAN 

Chapelle de l’Observance
11 260 visiteurs

Maison du bourreau, 
Tour de l’Horloge, 
Chapelle Saint-Sauveur, 
les Enfers 
13 344 visiteurs

Micro-Folie
2 000 visiteurs  
depuis son ouverture 
en décembre 2021

Évènements programmés
4 595 visiteurs
journées européennes
du patrimoine, lectures 
apéritives, concerts de noël

Festivals
6 775 spectateurs 
entrelivres, film polar, 
cinéma asiatique, 
playbach, imprudanse

Théâtre de l’Esplanade
72 006 spectateurs 
dont 42 500 scolaires

Pôle culturel Chabran
427 929 visiteurs

7 expositions temporaires 
sur les grilles  
du jardin Anglès

Hôtel départemental 
des expositions du Var
68 000 visiteurs depuis 
son ouverture en juin 2021

LE TOURISME EN DRACÉNIE

5e destination 
du pays varois

1er point d’information
Office de tourisme de 
Draguignan sur les 12 
de la Dracénie avec 
18 419 pers./an

Salon Autour du vin  
et des terroirs 
6 862 visiteurs dont 
55 % de Draguignan

20 861 558 nuitées  
avec 66 % de fréquentation 
étrangère

PATRIMOINE

Musée des Arts et 
Traditions populaires
18 227 visiteurs

Visites patrimoniales
179

* La pandémie de Covid-19 
n’a pas permis de réaliser 
entièrement les projets 
prévus en 2020 et 2021.

Fouilles archéologiques sur le site de l’ancienne prison

Les Enfers

Exposition Esprits des lieux à la Chapelle de l’Observance

Exposition Beppo dans la ville

L’Hôtel départemental des expositions du var Image de synthèse du Musée des Beaux-Arts Chapelle Saint-Hermentaire 

Travaux du Musée des Beaux-Arts
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UNE VILLE 
en regain d’activités

COMMERCE / ARTISANAT

La vitalité de l’activité commerciale et artisanale est 
aussi essentielle à l’équilibre du cœur de ville qu’au 
développement du territoire. C’est le sens du Contrat de 
revitalisation artisanale et commerciale et des actions 
engagées en faveur du regain de la rue de Trans.

ANALYSES DU FLUX 
PIÉTON, COMMENT 
ÇA MARCHE ? 

MyTraffic exploite 
et traite des 
données brutes de 
géolocalisation afin 
de les convertir en 
données statistiques et 
en études marketing 
(fréquentation du 
lundi au dimanche, 
par tranche horaire, 
par jour, de janvier 
à décembre).

Une attractivité 
commerciale confortée
À mi-mandat, les objectifs d’acquisitions 
foncières du Contrat de revitalisation artisanale 
et commerciale (CRAC) sont remplis à hauteur 
de 95 %. 

L a dynamisation du cœur de ville est visible. Sur la 

période 2020-2022, 50 commerces ont ouvert sur le 

parcours marchand principal du centre-ville ainsi que dans 

la rue de Trans, et sont toujours en activité. Sur les 5 rues 

les plus commerçantes du cœur de ville, seulement 14 

locaux sont encore inoccupés, dont certains pour cause 

de travaux ou en cours de négociation pour de la location 

ou de l’achat. 

L’efficacité du CRAC se reflète par la hausse de la 

fréquentation du centre-ville. Draguignan est reconnue 

parmi les villes de moins de 100 000 habitants les plus 

dynamiques par sa fréquentation, avec 1 300 000 visiteurs 

par mois en moyenne dans le centre-ville (source : MyTraffic). 

Mise en valeur  
du parcours marchand
Afin de soutenir l’attractivité commerciale du 
centre-ville, la commune met tout en œuvre 
pour valoriser le parcours marchand principal. 

L a signalétique a été améliorée dans le cœur de ville 

au profit des piétons comme à l’entrée de la ville pour 

répartir les flux. Durant les travaux en cours sur l’îlot 

Trabaud, une campagne de communication habille le 

chantier afin de soutenir les commerces, en plus d’une 

campagne sur le mobilier urbain.

La ville a également fait poser des bornes relais information 

signalétique en cœur de ville afin d’informer les usagers 

sur le parcours de l’eau, de la cité comtale et ville royale 

ainsi que le parcours marchand.

Au total, 5 bornes se situent :

• jardin Anglès ;

• à la sortie du parking du tribunal rue Pierre Clément ;

• parking Georges Brassens, rue des Jardins ;

• Office du tourisme ;

• Place des Tonneliers.

FAIRE VIVRE  
LE CŒUR DE VILLE

De nombreuses 
animations sont 
organisées toute 
l’année pour soutenir la 
fréquentation du cœur 
de ville. Des animations 
estivales à la Fête de la 
glisse en passant par 
la Fête du dragon, les 
festivités sont réparties 
sur l’ensemble du 
parcours commercial du 
cœur de ville. Un pic de 
fréquentation est notable 
au mois de mars avec  
1,4 million de visiteurs.

LA MARIANNE D’OR 
POUR DRAGUIGNAN

Décernée en juillet 
2022 dans la catégorie 
“Redynamisation 
commerciale du 
centre-ville”, la Marianne 
d’or récompense la 
dynamique impulsée par 
la municipalité faisant 
décroître la vacance 
commerciale de 15 à 
moins de 6 % en 3 ans.

9 M € ttc  
de budget sur 8 ans 

4,39 M € ttc

engagés de 2020 à 2022

2 129 m²  
de locaux

acquis de 2020 à 2022

VITALISATION COMMERCIALE

95 % des objectifs
réalisés au 31/12/2022

2 managers dédiés 
au centre-ville  

& aux commerces

- 7 %  
de vacance commerciale 

entre 2020 et 2022  

400 cellules 
commerciales  
en centre-ville

BAISSE DE LA VACANCE COMMERCIALE

50 m² 
taille moyenne 
des commerces

50 commerces 
ouverts entre 2020 et 2022

96 %  
des habitants de 
l’agglomération

se rendent au moins  
une fois par mois  

dans le centre-ville 
de Draguignan

45,7 %  
des visiteurs

sont extérieurs  
à Draguignan

1 300 000 
visiteurs  

par mois en moyenne 
dans le centre-ville

FONDS D’INTERVENTION POUR LES SERVICES, 
L’ARTISANAT ET LE COMMERCE

Mis en œuvre jusqu’en 2021, le Fonds d’intervention 
pour les Services, l’Artisanat et le Commerce 
(FISAC) a permis à la ville d’acquérir 12 locaux et de 
subventionner 5 commerces.
Les 12 locaux acquis sont loués 1 €/m² aux porteurs de 
projets en lien avec les métiers d’art rue de Trans.
Les 5 commerces subventionnés en cœur de ville ont 
pu réaliser des travaux de rénovation des devantures 
et d’accessibilité.

512 233 € 
achat des locaux 

commerciaux dont  
96 240 € État 103 171 € 
DPVa et 312 822 € ville

51 890 € 
rénovation
de 5 commerces 

subventionnés par  
l’État 6 400 €  

et DPVa 22 000 €

Remise de la Marianne d’or

Boulevard Clemenceau pendant la Fête de la glisse

Rue Frédéric MireurRue de Trans pendant la Fête du Dragon

Fête des Vins de Provence

Rue Georges Cisson

12   13MARS-AVRIL 2023 MARS-AVRIL 2023

draguignan-magazine-mars-avril-2023



URBANISME / HABITAT

Un patrimoine à préserver
L’Aire de mise en valeur de l’architecture 
et du patrimoine, devenue Site patrimonial 
remarquable, a été approuvée en 2022 afin de 
sauvegarder l’identité provençale de la cité à 
laquelle la municipalité est très attachée. Une 
volonté confortée par le Plan local d’urbanisme 
et par le Règlement local de publicité.

D raguignan dispose d’un patrimoine bâti, urbain 

et paysager d’une grande qualité, témoin de 

l’occupation très ancienne de son site et d’une culture 

provençale forte. Le Site patrimonial remarquable vient 

donc proposer des prescriptions et recommandations 

cohérentes en faveur de la protection du territoire.

Ce cadre réglementaire complète le Plan local 

d’urbanisme communal, dont la révision a été votée en 

Conseil municipal le 8 février 2023, qui fixe la stratégie des 

projets d’aménagement afin qu’ils soient cohérents avec la 

préservation de l’environnement, de l’urbanisme ainsi que 

le développement économique et social.

Le Règlement local de publicité a été révisé en février 

2021 dans la même logique d’améliorer les perspectives 

paysagères le long des principaux axes de circulation et 

de concilier l’implantation de la publicité extérieure avec 

la composition urbaine et les intérêts patrimoniaux et 

paysagers. 

UNE VILLE 
d’équilibres urbains
Orienter l’urbanisation de son territoire en concertation 
avec les habitants, tout en prenant soin de son parc de 
logements, c’est ainsi que la municipalité équilibre le 
cadre de son développement urbain, en cohérence avec 
son identité provençale.

L’équilibre en action
L’Éco-Hameau Saint-François et la résidence 
Étienne Garcia sont des exemples de 
réalisations soutenues par la municipalité, 
dont les labels ont été obtenus au cours de ce 
mandat en faveur de la sobriété foncière.

L ’alchimie de l’Éco-Hameau Saint-François est le 

fruit d’un accompagnement social assuré par des 

bénévoles, des associations, des éducateurs et par les 

habitants eux-mêmes qui savent donner toute sa vitalité 

au site grâce à un jardin partagé et à une communauté de 

vie. L’Éco-Hameau s’est vu décerner le Grand prix du jury 

du palmarès régional de l’habitat 2022. 

Construite par la SAIEM de Draguignan en lieu et place de 

l’ancien CNED de 5  étages, la résidence Étienne Garcin 

a remporté la médaille d’argent dans le cadre du label 

Bâtiments durables méditerranéens en décembre dernier 

pour le respect de l’environnement, la circulation naturelle 

de l’air et son jardin partagé sur le toit.

LES CHIFFRES DE L’OPAH-RU 2020-2022

Lutter contre la vacance
La municipalité a fait le choix d’investir 
dans la rénovation des logements, et tout 
particulièrement dans le centre historique. 
C’est le sens de l’Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat et de renouvellement 
urbain (OPAH-RU), des Opérations de 
restauration immobilière (ORI) et de Résorption 
de l’habitat insalubre (RHI).

L a commune a poursuivi son travail incitatif invitant les 

propriétaires, occupants ou bailleurs, à rénover leurs 

logements à l’aide de subventions. C’est ainsi qu’au cours 

du mandat, 65 dossiers de subventions ont été déposés, 

représentant un total de 2 741 280 € d’aides, dont 633 250 € 

de la ville. En complément, l’Opération de restauration 

immobilière lancée en 2020 permet à la ville de déclarer 

d’utilité publique les travaux à réaliser sur certains 

immeubles. Afin de lutter contre la vacance de logements, 

la commune s’est saisie des données Lovac, créées dans 

le cadre du plan national de lutte contre les logements 

vacants en 2020. Ce fichier vise à outiller les collectivités 

dans le repérage et la caractérisation des logements 

vacants afin de proposer des solutions de remise sur le 

marché adaptées aux propriétaires concernés.

Côté social, la ville dispose de 3 515 logements dont 

18,98 % de logements sociaux. Ce chiffre évolue en 

cohérence avec les prescriptions du plan local d’urbanisme, 

afin de répondre aux obligations étatiques de 25 % de 

logements sociaux sur le territoire à l’horizon 2025. 

L’OPAH-RU  
vous intéresse ?

Une permanence dédiée à l’OPAH-RU 
répond à vos besoins d’information  
et vous accompagne au 4 avenue Carnot  
les mercredis et vendredis de 14h à 18h.

Contact : 0 805 69 12 62 ou opah-draguignan@cimetrie.fr 

Plus d’infos sur acv.ville-draguignan.fr/habitat

372 propriétaires 
sensibilisés 
aux effets néfastes 
de la vacance immobilière 
et informés sur les 
subventions disponibles

236 visites et 
diagnostics réalisés

1,5 M € ht  
de travaux

2 741 280 € 
de subventions  
dont 633 250 € de la ville

10 immeubles
en opération de restauration 
immobilière dès 2023

10 îlots depuis 2022 
traités pour résorption 
de l’habitat insalubre

52 m²  
taille moyenne  
d’un appartement

13,3 % en 2022
de taux de vacance  
contre 19,7 % en 2015  
grâce aux efforts conjugués 
de la commune et de 
ses partenaires

DONNÉES GÉNÉRALES

DOSSIERS THÉMATIQUES

COÛT & SUBVENTION PAR PROFIL

11 logements énergie
soit 23 depuis 2018 
sur un objectif de 15 attendus

11 logements travaux lourds 
logements dégradés
soit 21 depuis 2018  
sur un objectif de 32 attendus

2 logements autonomie
soit 3 depuis 2018
sur un objectif de 4 attendus

46 parties communes 
& façades
soit 53 depuis 2018

En moyenne pour un logement 
avec propriétaire occupant

Coût 16 100 € ttc

79 % subventions 
soit 12 800 €

3 300 €
reste à charge

En moyenne pour un logement 
avec propriétaire bailleur

Coût 43 100 € ttc

81 % subventions
soit 35 000 €

8 100 € 
reste à charge

Place du Marché
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UNE VILLE URBAINE 
2020-2022

681 
permis de construire

4 097
certificats d’urbanisme

24
permis d’aménager

Façade place du Marché après rénovation

Façade place du Marché en cours de rénovation

L’Éco-Hameau Saint-François
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SPORT

Favoriser l’activité sportive

L es services de la Direction enfance, jeunesse et sports 

de la commune encouragent la pratique sportive tout 

au long de l’année auprès :

• des enfants et des jeunes, dans les crèches, dans

les écoles élémentaires, dans les collèges, au sein

des centres de loisirs, par l’organisation d’activités

d’initiation à l’année ou lors de séjours et de stages ;

• des publics jeunes des quartiers prioritaires de la ville,

grâce à des animations sportives de proximité ou des

séjours pendant les vacances ;

• des enfants en situation de handicap, par l’organisation

de sorties ou de journées de découverte sportive en lien 

avec des clubs sportifs locaux ;

• des adultes et des seniors, au travers d’activités sport

bien-être et du dispositif sport sur ordonnance.

La ville promeut également l’activité physique par 

l’organisation de manifestations sportives telles que, la 

journée mondiale olympique, les Fitdays, le parcours 

du cœur...

Par ailleurs la Commune soutient la centaine d'associations 

sportives, représentant environ 11 000 pratiquants dans 

plus de 60 activités différentes. Ce soutien peut être 

logistique, par la mise à disposition de locaux et de 

matériels, représentant un coût de plus d’1,6 millions 

d’euros par an, ou financier par le biais de subventions, 

soit plus de 5 millions d’euros entre 2020 et 2022.

65 équipements sportifs sont répartis sur la ville, 

essentiellement mis à disposition des écoles, collèges et 

lycées ainsi qu’aux associations sportives locales.

Ce parc fait l’objet d’un entretien constant et de travaux 

de rénovation qui permettent de maintenir un bon niveau 

d’offre. Au cours de ce deuxième mandat, la commune 

a poursuivi le développement des aménagements ou 

équipements sportifs répondant aux nouvelles attentes 

de la population : 

• des équipements sportifs en accès libre : un parcours

santé à La Clappe en 2021, des terrains multisports de

quartier dont celui des Collettes, un skate-park dont

l’éclairage a été refait en 2022 ;

• des équipements sportifs permettant de nouvelles

pratiques : des terrains de padel inaugurés en 2021 ;

• Des aménagements propices aux mobilités actives et

aux sports de pleine nature : des pistes cyclables et des

sentiers de randonnée.

Parce que le sport c’est la santé
La ville s’engage dans le domaine du sport-santé. Elle a par conséquent 
fait le choix de s’associer au Comité départemental olympique et sportif 
du Var (CDOS 83), qui gère la Maison sport-santé 83, afin d’animer une 
antenne locale à Draguignan depuis septembre 2022.

L a Maison sport-santé, gérée par la ville, propose des ateliers sport bien-être, marche 

et gym à des adultes et seniors. Elle assure également l’encadrement de séances 

d’activités physiques adaptées (APA) pour des personnes en Affection longue durée 

disposant d’une prescription médicale. Pour animer les séances d’APA, la commune a 

formé deux de ses éducateurs sportifs en 2022.

La ville s’engage également à sensibiliser les associations sportives locales à l’accueil de 

publics éloignés de la pratique sportive en leur sein. Ainsi deux journées de formation, 

animées par le Comité départemental olympique et sportif du Var (CDOS 83), ont eu lieu 

fin 2022 pour sensibiliser les dirigeants et éducateurs d’associations sportives locales à 

l’accueil de personnes en situation de handicap.

UNE VILLE
qui bouge
Draguignan s’investit au quotidien afin de permettre 
l’accès de tous à la pratique sportive.

“Des équipements de qualité”

UNE VILLE DE LABELS

L’engagement de la commune en faveur du sport pour 
tous est reconnu par l’obtention des labels Ville Active 
et Sportive de niveau 2 en 2021 et Terre de Jeux 2024.

Ville

11 000 licenciés 
d’associations sportives

65 équipements 
sportifs communaux 
et intercommunaux

60 activités 
associatives sportives

+ de 200 enfants
aux ateliers 

sports et loisirs 
chaque année

+ de 480 enfants
participent aux animations 

sportives de proximité 
chaque année

280  
adultes & seniors 

participent aux activités 
de la Maison sport-santé  

ouverte en 2022 

Break-in-Dragui au jardin Anglès

Activité avec la Maison Sport Santé 83

Agrès fitness à la Clappe

Terrain de padel du TCD

Skate-park
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ANIMATION

L’animation  
au service du commerce
L’organisation des animations s’intègre dans 
l’objectif de revitalisation commerciale visé par 
la municipalité.

L es animations participent au développement de 

l’économie locale en rassemblant la population en 

cœur de ville qui peut profiter de divertissements tout en 

réalisant leurs achats. L’occasion également de soutenir 

le tissu associatif très dynamique de la commune dans la 

mise en œuvre de ses manifestations avec des soutiens 

logistiques, communicationnels et financiers.

L es animations festives organisées par la municipalité 

ponctuent la vie de la cité avec des rendez-vous 

récurrents. Les animations estivales, la Fête du dragon 

ou encore la Fête de la glisse font partie des temps forts 

de la commune. Tout au long de l’année, les animations 

visent à réaffirmer l’identité de la cité et des quartiers. Une 

action importante, car elles participent à la cohésion et 

à l’identité dracénoises. Elles invitent à se sentir intégré 

dans une communauté façonnée par des valeurs, des 

traditions et des références communes. 

UNE VILLE
en fête

Chaque année, la ville soutient et 
accompagne plus de 400 animations 
pour le plus grand bonheur de petits 
et grands.

Les temps forts 
à Draguignan
Deux périodes majeures battent leur plein 
d’animations dans la cité du dragon : les 
animations estivales et la Fête de la glisse en 
fin d’année.

L a saison estivale est propice à l’organisation 

d’évènements pour le plaisir de petits et grands, à 

partager en familles ou entre amis. De juin à septembre, 

chacun peut profiter d’apéros-concerts en centre-ville, 

de la Semaine du rire, de pique-niques en musique ou 

de séances de cinéma en plein air au parc Haussmann, 

ou encore du marché nocturne qui prend place sur le 

boulevard Clemenceau. Sans oublier les célébrations de la 

Fête de la musique, de la Fête nationale et de la Libération 

de Draguignan qui rythment l’été dracénois.

En fin d’année, c’est la traditionnelle Fête de la glisse qui 

fait son retour en cœur de ville. La magie de Noël gagne les 

esprits des habitants qui peuvent déambuler au marché 

de Noël avant de faire un tour de patinoire ou de savourer 

un vin chaud. Les plus jeunes s’émerveillent tandis que 

les adultes retrouvent leur âme d’enfant. Chaque année, 

le point d’orgue de cette manifestation d’envergure est 

l’arrivée en fanfare du Père Noël, suivi la semaine d’après 

d’un feu d’artifice.

Une identité  
commune et partagée
Pour que chacun se sente chez lui à Draguignan, 
la ville organise des animations autour de notre 
identité commune qui nous ressemble et nous 
rassemble.

Chaque année au mois de juillet, la ville renouvelle sa 

Fête du dragon en centre historique où les artisans, 

commerçants et associations partagent leur savoir-faire 

autour d’une soixante d’activités. Une invitation pour 

tous à revivre notre héritage de traditions provençales. Et 

que serait Draguignan sans son traditionnel week-end de 

la Saint-Hermentaire, agrémenté de la Grande table et du 

défilé du Corso fleuri sur le boulevard Clemenceau ? 

L’année 2022 a été marquée par l’organisation de quatre 

Fêtes de quartier par les présidents et vice-présidents des 

Conseils de quartier, et les différents quartiers de la ville 

soutenues par la commune. Ces moments de partage 

qui, au-delà d’une convivialité affirmée, permettent de 

faire connaitre les Conseils de quartier, ont été l’occasion 

d’étendre le réseau de diffusion d’information et de 

susciter, pourquoi pas, l’envie de participer à ces instances.

RÉTROSPECTIVE 
2021-2022*

252 apéros-concerts
3 repas musicaux 
rassemblant 600 
participants

225 animations sur 
3 fêtes du dragon
4 fêtes de quartier

12 pique-niques 
en musique avec 
12 000 convives

6 séances de cinéma 
en plein air pour 
4 800 spectateurs

140 animations 
durant la Fête de la 
glisse avec 30 740 
patineurs en moyenne
 
700 manifestations 
dont 33 % d’animations, 
23 % sportives et 
17 % culturelles

2 079 514 €  
de valorisation en 
nature pour les 
associations (2020-2021)

5 088 750 €  
de subventions aux 
associations (2020-2022) 
pour 150 associations

STATISTIQUES 
MYTRAFFIC  
SUR LE BOULEVARD 
CLEMENCEAU

Animations estivales :  

45 000 passants 
en moyenne / jour 

Fêtes de fin d’année : 

67 000 passants  
en moyenne / jour 

* La pandémie de Covid-19 
n’a pas permis la réalisation 
d’une importante partie 
des animations au cours 
de l’année 2020.

Fête de la musique place Cassin

Apéro-Concert

Course de garçons de café

Pique-nique en musique

Spectacle Flying piano lors de la Fête de la glisse

Pique-nique en musique Patinoire de la Fête de la glisseReconstitution libération de la ville

Dragonium - Fête du Dragon
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SOCIAL - HANDICAP

Une réponse pour chaque situation
Handicap, soins, logements, le Centre communal d’action sociale 
s’organise pour œuvrer sur tous les fronts et apporter une réponse 
dimensionnée à toutes les situations nécessitant une aide sociale.

L e Centre communal d’action sociale (CCAS) dispose d’un Guichet unique social 

handicap. Depuis 2020, il s’inscrit dans une démarche “d’aller vers” et de formalisation 

des fonctionnements vis-à-vis des partenaires intervenant sur le champ du handicap 

du territoire, afin de renforcer son identification et faciliter le parcours des publics.

Le CCAS gère la Maison de la solidarité, un lieu facilitant l’accès du public à des 

associations orientées notamment sur l’accès aux droits, aux soins et la lutte 

contre l’isolement. Ce sont 11 associations qui proposent des permanences 

régulières dans ces locaux mis à disposition par le CCAS. Depuis avril 2021, le 

CCAS enregistre les demandes de logements sociaux. Cela permet désormais 

d’ouvrir, mettre à jour et renouveler les demandes de logement social sur un 

seul et même fichier consultable par l’ensemble des organismes d’habitat social.

Le Centre communal d’action sociale, 

anime l’action générale de prévention et de 

développement social dans la commune. 

Il a pour mission d’apporter de l’aide aux

administrés qui en formulent la demande.

Le CCAS est l’interface entre les habitants et les divers organismes sociaux, il oriente 

et guide les usagers dans leurs démarches. Les activités du CCAS ont été jusqu’ici 

principalement orientées vers le public senior. Depuis 2020, il fait évoluer ses services 

afin d’orienter davantage ses actions vers les publics repérés dans le cadre de son 

analyse des besoins sociaux.

UNE VILLE
pour tous
Penser à tous et faire une place à 
chacun, concrètement cela veut dire 
que la ville doit souvent apporter des 
solutions aux concitoyens confrontés 
à des difficultés. 
Pour répondre aux besoins en 
fonction des différentes étapes de 
leur existence, le Centre communal 
d’action sociale est un lieu privilégié.

Écouter, conseiller, orienter
L’accueil du CCAS est un lieu d’écoute, d’aide, de conseil et d’orientation, 
caractérisé par le respect de la confidentialité. Les usagers sont reçus, 
avec ou sans rendez-vous, dans un bureau individuel d’accueil.

L es agents d’accueil ont pour mission d’effectuer une première évaluation de la 

demande et de la situation des usagers pour ensuite les orienter vers le bon service. 

Cela permet de faciliter l’orientation vers les services internes, mais également vers les 

partenaires du territoire. Le service est le garant du registre “Plan Alerte” qui permet de 

mener une veille sanitaire auprès des personnes en situation de fragilité ou d’isolement, 

après inscription volontaire ou par un tiers. En cas de crise, les usagers sont contactés 

deux fois par jour, matin et soir.

Accompagner la retraite
Le service Seniors+ consiste à développer 
une écoute auprès des seniors dans leur 
problématique quotidienne. 

Un accompagnement adapté est proposé aux 

seniors avec un objectif prioritaire qu’est le lien 

social : activités culturelles, sportives ou sociales. De 

nombreuses animations culturelles et sportives sont 

organisées tout au long de l’année, ainsi que durant la 

Semaine bleue. Le CCAS organise également un service 

de portage de repas qui permet également de s’assurer 

du bien-être des personnes. Le service s’inscrit au 

quotidien dans une veille administrative, facilitant l’accès 

aux personnes en difficulté à certaines démarches. Un 

écrivain public est dédié à leur accompagnement.

Les agents du service Seniors+ accompagnent les seniors 

à la constitution des dossiers de demandes sociales. 

Cette mission est aussi développée auprès des publics les 

plus précaires en lien avec la mission de domiciliation, 

l’assistante sociale du CCAS et du RSA.

SERVICE D’ACCUEIL

Accueil physique :  

15 830 personnes 

Accueil téléphonique : 

13 955 personnes 

1 574 cartes de 
bus, création et 
renouvellement 

188 cartes de 
piscine, création et 
renouvellement 

PÔLE SENIOR

1 082 dossiers 
accompagnés par 
l’écrivain public

1 162 dossiers 
d’aides sociales

77 dossiers RSA, en 
lien avec la CAF 

125 bénéficiaires 
du portage de repas 
en moyenne par an

126 399 repas 
portés midi et soir 

SERVICE SENIOR+

1 450 bénéficiaires 
du Pass Seniors+  
en moyenne par an

222 animations 
Seniors+ dont 197 
durant la Semaine bleue 

82 personnes 
inscrites au Registre 
communal des 
personnes vulnérables

CLIC DE LA DRACÉNIE

857 personnes 
accompagnées en 
moyenne par an 

291 ateliers CLIC 

RÉSIDENCE ÎLOT 
DE L’HORLOGE

70 logements, 
dont 97 % occupés

1 141 activités

422 participants 
aux activités 

25 repas à thème 
rassemblant 498 
convives 

EHPAD  
PIERRE DE LA FÉE

90 % de taux 
d’occupation en 
moyenne par an

90 % de Dracénois

PÔLE DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL, PRÉCARITÉ 
& HANDICAP

Guichet unique 
social handicap : 

238 personnes en 
situation de handicap 
accompagnées 

Maison de la 
solidarité : 6 435
entretiens réalisés 

754 domiciliations 
actives

Logement social :  

600 dossiers traités 
en moyenne par an  
avec 134 attributions 
sur 2020-2022

AU PRISME DU HANDICAP

Initié en 2018, le projet de Plateforme de regroupement 
des institutions sanitaires et médico-sociales enfance 
(PRISME) entrera en phase de construction en 2024 
pour ouvrir ses portes courant 2025. Ce complexe 
sans équivalent verra le jour sur un terrain mis 
gracieusement à disposition par la commune. 
Ce projet de grande envergure de plus de 1 100 m² de 
construction regroupera, sur un lieu unique, les prises 
en charge médicales et médico-sociales des jeunes en 
situation de handicap de 0 à 25 ans. La plateforme est 
fonctionnelle “hors les murs” depuis septembre 2019 à 
la Maison de la solidarité.

Coût prévisionnel : 5 M € TTC.

“Un lieu unique
pour l’aide sociale”

Accueillir et prendre soin
Le Centre communal d’action sociale porte deux établissements pour 
garantir l’accompagnement des seniors sur la commune : une résidence 
autonomie et un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, afin d’offrir un accueil adapté à ses résidents.

L a résidence autonomie l’Îlot de l’Horloge accueille près de 70 résidents autonomes 

dans un cadre sécurisé et animé. L’établissement travaille en vue du maintien de 

l’autonomie de la personne accueillie en lui proposant notamment des services adaptés 

à son degré d’autonomie. Un projet individualisé est mis en place à l’entrée du résident 

afin de définir avec lui son projet de vie et offrir ainsi des prestations en rapport avec 

ses attentes et ses objectifs

L’Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes Pierre de la Fée 

héberge et accompagne 76 personnes âgées en perte d’autonomie, afin de maintenir 

ou développer leur bien-être physique et psychique. Il offre un lieu de vie où les 

particularités de chacun ont une place et s’expriment en harmonie et où l’équipe 

soignante assure, outre les soins infirmiers, les actes globaux de confort et de bien-être, 

qu’ils soient préventifs, curatifs ou palliatifs.

Informer, coordonner via le Conseil local
Porté par le CCAS, le Conseil local d’information et de coordination (CLIC) 
gérontologique de la Dracénie s’inscrit dans la logique du guichet unique 
avec pour objet de faciliter la résolution des problèmes administratifs et 
sociaux des personnes âgées de 60 ans et plus, retraitées et des adultes 
en situation de handicap.

Au-delà d’un service de renseignements centralisé à compétence élargie, le CLIC

a aussi pour vocation d’être “un plus” pour l’ensemble des professionnels pour

mieux se connaître et travailler ensemble dans l’intérêt des personnes prises en charge, 

et ce, sur plusieurs communes de la Dracénie.

Le service, en parallèle de l’accompagnement social, est un acteur majeur dans la 

prévention de la perte d’autonomie. Tout au long de l’année sont proposés divers 

ateliers sur des thématiques identifiées au public accompagné par le service sur le site 

du CCAS de Draguignan, mais aussi sur le territoire d’intervention.

RÉTROSPECTIVES 2020-2022

Atelier sur la dénutrition organisé par le CCAS

Accueil du CCAS

Guichet unique social handicap
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8 Conseils de quartier
Prorogés en 2020, les 8 Conseils de quartier (9 initialement en 2015), 
illustrent à travers ces instances de démocratie participative, la volonté 
de la municipalité d’impliquer les Dracénois dans la vie de la cité. Plus de 
50 réunions ont eu lieu depuis la fin des restrictions sanitaires.

M aillons essentiels des relations entre les habitants et la collectivité, les Conseils de 

quartier perpétuent la dynamique participative engagée sur le mandat précédent. 

Cette instance est un espace d’information, de concertation, de réflexion et d’initiative.

L’ambition est de favoriser un dialogue constructif entre administrés et élus pour favoriser 

“le mieux vivre ensemble”. Les conseillers de quartier sont des volontaires bénévoles 

souhaitant apporter leur contribution à cette démarche d’implication citoyenne. Ils 

élisent un président et des vice-présidents qui seront leur porte-parole privilégié auprès 

de la municipalité, et les animateurs de leur Conseil.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

UNE VILLE
plus juste
Replacer les citoyens au cœur de l’action publique 
pour que chaque habitant se sente chez lui et investi à 
Draguignan, c’est le sens de la volonté municipale mise 
en œuvre au travers du développement de la démocratie 
participative, conjuguée à la cohésion urbaine et solidaire.

273 dossiers traités depuis 2020*
17,5 % de la 
population  

concentrée dans le 
Centre historique et le 
quartier des Collettes

40 % de taux  
de pauvreté  
avec des revenus 

moyens inférieurs  
à 1 102 € par mois

255 000 € par an  
à destination d’une 

cinquantaine d’actions au 
profit des habitants de ces 

quartiers financées par 
l’État et Dracénie Provence 

Verdon agglomération

79 % 11 % 10 %

Les sorties positives 
indiquent une réponse qui 
correspond à la demande

En attente signifie que la 
demande doit faire l’objet 
d’une étude plus approfondie 
ou ne dépendant pas de la 
compétence de la commune

Les sorties négatives justifient 
une infaisabilité technique, 
réglementaire ou budgétaire

84 % 10 % 6 %

Nombre de réunions de Conseils de quartier 

Depuis 2020, les Conseils sont de plus en plus sollicités pour participer à des séances 
d’information ou de concertation permettant aux élus de présenter, voire d’ajuster 
un certain nombre d’orientations prises au bénéfice de la cité dans son ensemble.

* La pandémie de Covid-19 durant l’année 2020 a bouleversé l’organisation 
des réunions de quartier et le nombre de sollicitations

20
20

20
21

78% 20 % 2 %

20
22

2020 > 15 2021 > 17 2022 > 54

La Vaugine - Réunion de quartier sur le terrain

Premier conseil municipal des jeunes dracénois en août 2022

Conseil municipal  
des jeunes dracénois
Le Conseil municipal des jeunes dracénois 
est un lieu d’apprentissage à la citoyenneté 
composé de 19 membres choisis pour un an 
renouvelable. Le Conseil municipal d’ouverture 
s’est tenu le 25 août 2022.

L es 19 jeunes dracénois élus sont chargés de proposer 

et de participer à l’élaboration de projets en direction 

de la jeunesse sur des thèmes aussi divers que le cadre de 

vie, l’animation, la culture, la solidarité, l’environnement, 

la formation, l’aménagement du territoire...

On compte déjà le Talent d’éloquence organisé au Théâtre 

de l’Esplanade en février dernier parmi leurs réalisations.

80% de réalisations — Les Dracénois écoutés ! POLITIQUE DE LA VILLE

La Politique de la ville, vecteur de cohésion urbaine 

et de solidarité, est conduite par les collectivités 

territoriales et leur groupement dans l’objectif 

commun d’assurer l’égalité entre les territoires et 

de lutter contre la concentration de pauvreté dans 

certains espaces urbains.

À l’échelle de la commune, dans le cadre de la nouvelle 

géographie prioritaire, deux secteurs sont définis comme 

quartiers prioritaires :

• le Centre historique, soit 4 400 habitants ;

• les Collettes, comptant 2 500 résidents.

La municipalité a clairement affirmé son choix de 

redynamiser son Centre historique à travers différents 

projets et dispositifs connexes à la politique de la ville 

(Action cœur de ville, CRAC, FISAC, OPAH-RU…), mais 

aussi en soutenant activement le tissu associatif local, 

permettant ainsi de proposer des prestations de qualité 

visant à répondre aux besoins exprimés, tout en favorisant 

le lien social par le biais d’actions de proximité.

Afin de réduire les écarts de développement entre les 

populations défavorisées et leurs unités urbaines ainsi que 

d’améliorer les conditions de vie de leurs habitants, la loi 

fixe quatre piliers d’interventions :

• cohésion sociale ;

• cadre de vie et renouvellement urbain ;

• emploi et développement économique ;

• citoyenneté et valeur de la République.

Une orientation particulière à destination de la jeunesse 

et du soutien à la parentalité est privilégiée dans un but 

de réduction de la fracture sociale fortement caractérisée 

dans ces quartiers, en lien avec Dracénie Provence Verdon 

agglomération qui en a la compétence.

Réunion de quartier à l’impasse des roseaux 
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LE CONSEIL MUNICIPAL

UNE ÉQUIPE
à l’action

MAIRE

RICHARD STRAMBIO
Groupe de la majorité municipale

“Draguignan au cœur”

1re ADJOINTE 

CHRISTINE PRÉMOSELLI

ÉTAT CIVIL ET AFFAIRES GÉNÉRALES
FONCIER ET RÉGLEMENTATION 

TAXE LOCALE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE 
ET RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

2e ADJOINT

GRÉGORY LOEW

TRAVAUX, INTERVENTIONS CONCOURANT  
À L’AMÉNAGEMENT DES LIEUX DE VIE

TRANSITION NUMÉRIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

3e ADJOINTE

SOPHIE DUFOUR

ÉCONOMIE
AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU TERRITOIRE
MARCHÉS PUBLICS ET AUX ACCORDS-CADRES

4e ADJOINT

FRANÇOIS GIBAUD

FINANCES

5e  ADJOINTE

CHRISTINE NICCOLETTI

DOMAINE PUBLIC 
ANIMATION

6e ADJOINT

JEAN-YVES FORT

SÉCURITÉ, PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE, 
RELATIONS AVEC LA DÉFENSE  

ET À LA VIE PATRIOTIQUE

7e ADJOINTE

BRIGITTE DUBOUIS

ÉDUCATION, ENFANCE
FORMATION PROFESSIONNELLE

ENSEIGNEMENT

8e ADJOINT

HUGUES BONNET

CULTURE ET COMMUNICATION

9e ADJOINTE

SYLVIE FRANCIN

MOBILITÉS URBAINES
ASSURANCES

HABITAT

10e ADJOINT

ALAIN HAINAUT

AFFAIRES SOCIALES, PETITE ENFANCE  
ET PERSONNES HANDICAPÉES

11e ADJOINTE

DANIELLE ADOUX-COPIN

URBANISME
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

ADJOINT DE QUARTIER NORD ET EST

STÉPHAN CÉRET

TOURISME, JEUNESSE 
COMITÉ DÉPARTEMENTAL OLYMPIQUE

ADJOINTE DE QUARTIER CENTRE

LISA CHAUVIN

“ACTION CŒUR DE VILLE” 
“VILLE PROPRE”

COMMERCE ET ARTISANAT

ADJOINT DE QUARTIER SUD ET OUEST

BERNARD BONNABEL

SPORTS ET SANTÉ 

CONSEILLER MUNICIPAL

MICHEL PONTE

PROSPECTIVES-AMÉNAGEMENT URBAIN

CONSEILLER MUNICIPAL

JEAN-BERNARD MIGLIOLI

CONSEILLER MUNICIPAL

RENÉ DIES

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

CAMILLE DIQUELOU

CONSEILLER MUNICIPAL

JEAN-DANIEL SANTONI

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

CHRISTINE VILLELONGUE

Groupe de l’opposition municipale 

“Mieux dans ma ville”

CONSEILLER MUNICIPAL

JEAN-PIERRE SOUZA

PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS 
ET TECHNOLOGIQUES

RÉSERVE COMMUNALE ET SÉCURITÉ CIVILE

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

MARIE-CHRISTINE GUIOL

RELATIONS AVEC LA FACULTÉ DE DROIT

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

LAURELINE AUBOURG-BASTIANI

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAMILIALES

CONSEILLER MUNICIPAL

ALAIN VIGIER

ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC
DÉPÔT DE PLAINTE AU NOM DE LA COMMUNE

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

FRANÇOISE MAURICE

VEILLE AUPRÈS DES EHPAD
PROTECTION DES ANIMAUX ET INSECTES

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

SYLVIANE NERVI-SITA

VIE ASSOCIATIVE

CONSEILLER MUNICIPAL

RICHARD TYLINSKI

RELATIONS AVEC LE JUMELAGE  
ET LES CHARTES D’AMITIÉ

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

EVELYNE LORCET

NOUVEAUX ARRIVANTS

CONSEILLER MUNICIPAL

BRUNO SCRIVO

PATRIMOINE BÂTI :  
ENTRETIEN ET MAINTENANCE

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

MARTINE ZERBONE

ÉLECTIONS 
RELATIONS AVEC LE PARC NATUREL  

RÉGIONAL DU VERDON

CONSEILLER MUNICIPAL

OLIVIER GORDE

AGRICULTURE ET ALIMENTATION

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

MAGALI TROIN-DAL VECCHIO

RECONSTITUTIONS HISTORIQUES

CONSEILLER MUNICIPAL

RICHARD DEVILETTE

RELATIONS AVEC LES CONSEILS DE QUARTIER

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

ANNE-MARIE COLOMBANI

EMPLOI

CONSEILLER MUNICIPAL

CHRISTIAN MAMECIER

FORÊT ET DÉBROUSSAILLEMENT

Groupe de l’opposition municipale 

“Générations Draguignan”
Groupe de l’opposition municipale

“Draguignan Plus Loin Ensemble”

CONSEILLER MUNICIPAL

PHILIPPE SCHRECK

CONSEILLER MUNICIPAL

FRANCK GRIGOLO

CONSEILLER MUNICIPAL

FRÉDÉRIC RENAULD
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Une ville plus propre
C’est en travaillant ensemble qu’habitants, 
commerçants et opérateurs publics font quo-
tidiennement de Draguignan une ville plus 
propre et plus vertueuse pour tous. Une syner-
gie des volontés et d’outils dédiés.

L e schéma de collecte des déchets a été repensé 

par Dracénie Provence Verdon agglomération 

(DPVa) en faveur des habitants et des commerçants 

du centre-ville. Les bacs roulants en zone périurbaine 

ont été retirés au profit de points d’apport volontaire.

L’application mobile “Dracénie Déchets” permet 

facilement et rapidement de trouver les points de 

collecte les plus proches, de signaler une anomalie, de 

prendre rendez-vous pour des encombrants. Depuis son 

lancement en mai 2021, elle a été téléchargée plus de 

3 060 fois sur le territoire. 

La lutte contre les dépôts sauvages est une priorité 

de la Police municipale qui a fait évoluer sa Police de 

l’environnement avec 3 agents et 26 appareils photo 

positionnés sur le territoire. Plus de 350 verbalisations 

ont été dressées entre 2020 et 2022. Afin de poursuivre 

ses actions en faveur du tri, et ainsi répondre aux 

objectifs de l’État de 65 % de valorisation des déchets 

sur le territoire d’ici 2025, Dracénie Provence Verdon 

agglomération porte une réflexion pour la construction 

d’un Pôle de transition environnementale à Draguignan. 

L’objectif est de maîtriser les coûts de gestion des déchets 

en les transformant en énergie verte en circuit court.

ENVIRONNEMENT

UNE VILLE
durable
Soucieuse des enjeux écologiques 
actuels, la municipalité poursuit ses 
actions en faveur d’une ville plus 
vertueuse pour l’environnement en 
protégeant ses écosystèmes et en luttant 
contre les dépôts sauvages, et ce, tout 
en réalisant des économies d’énergie.

19° C
c’est la température dans les 

bâtiments communaux

6 200 € d’économie
par an grâce aux LED

7 panneaux 
numériques, équipés de 

programmateurs

42 km d’itinéraire
cyclables avec  

la Vigne à vélo de DPVa

48 arbres plantés 
dans les 23 écoles de la ville

15 tonnes de déchets
collectés et triés par mois

Valorisation à 84 %
des déchets par an par DPVa

Hausse du tri de 10 % 
avec les points d’apport volontaire

144 colonnes de tri 
déployées depuis 2020

65 tonnes  
de déchets verts

ont été valorisées lors des 
10 collectes organisées

6 journées 
de ramassage citoyen

1 500 analyses
de l’eau par an

6 sites 
de captage de l’eau

16 réservoirs 
d’eau potable, soit 14 100 m3

252 km 
de canalisations d’eau

172 litres d’eau 
consommés par habitant 

et par jour

De l’économie en énergie
Au cours du mandat, la municipalité a poursuivi 
sa politique de réduction énergétique avec 
pour leviers l’éclairage public et les bâtiments 
communaux.

En 2021, la ville a adopté un Règlement local de publicité 

encadrant la pollution lumineuse des enseignes 

commerciales, interdisant l’éclairage entre 1 h et 6 h du 

matin. Outre les enseignes, près de 40 % des éclairages de 

la ville sont équipés de LED, dont l’intensité est réduite de 

50 % de 23h à 5h. La commune a également programmé 

l’extinction de l’éclairage public de 23h à 6h selon un 

périmètre défini, ainsi que de certains bâtiments et la 

réduction de moitié les motifs lumineux de Noël en cœur 

de ville en décembre 2022. Cela a notamment permis de 

consommer 51 5749 kw de moins sur le mois, soit 25% 

d’économie par rapport à l’année dernière.  

La commune travaille sur l’efficacité énergétique de ses 

bâtiments depuis de nombreuses années. Depuis 2021, 

un budget pluriannuel sur 10 ans a été voté dont 10,6 M € 

sont dédiés à la rénovation thermique des bâtiments 

communaux. Ces efforts conséquents permettent de 

répondre aux objectifs de l’État, soit une baisse de 

consommation d’énergie de 40 % d’ici 2030.

Les actions citoyennes
Parce qu’on a tous un rôle à jouer dans la 
réduction des déchets, la ville organise depuis 
le début du mandat des collectes de déchets 
verts et des journées de nettoyage citoyen dans 
les quartiers.

L es 10 collectes de déchets verts organisées entre 2020 

et 2022 sur le parking de la Foux, chemin de la Source 

ont été l’occasion d’apporter les résidus végétaux et de 

repartir avec du compost, tout en faisant une bonne 

action pour la planète. Près de 65 tonnes de déchets 

verts ont pu être collectées, en partenariat avec Dracénie 

Provence Verdon agglomération.

Ne manquez pas les prochaines collectes des samedi 22 

avril, 13 mai  et 24 juin prochains.

À l’initiative des riverains, soutenus par la ville, 6 journées 

citoyennes de ramassage de déchets ont été organisées 

dans tous les quartiers de la ville depuis 2020. L’occasion 

pour chaque citoyen de devenir acteur de l’embellissement 

et de la propreté de son quartier.

ZÉRO DÉCHET 
PLASTIQUE

En 2021, la ville de 
Draguignan a signé la 
charte “Zéro déchet 
plastique” proposée 
par la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
Avec cette charte, la 
commune s’engage à :
• sensibiliser la 

population à la 
réduction des 
déchets plastiques ;

• mettre en œuvre 
une utilisation 
raisonnée des 
matières plastiques ;

• gérer et valoriser les 
déchets plastiques.

Écolo dès l’école
Afin de sensibiliser les enfants aux enjeux écologiques actuels, de nom-
breux projets en lien avec le développement durable ont été mis en 
œuvre dans les écoles au cours de cette première moitié de mandat. 

Tout au long de l’année, la ville développe le tri sélectif au sein des écoles où les 

élèves sont sensibilisés au recyclage du papier dans leur classe et aux biodéchets sur 

le temps de restauration scolaire. L’opération “Vide ton cartable”, mise en place pour la 

première fois en 2022, permet en fin d’année de récupérer les stylos et feutres usagés des 

écoliers afin de les recycler. 

15 classes de 4 écoles de la ville ont été sensibilisées aux écoénergies au travers de 

divers ateliers pédagogiques. Une expérimentation du projet Watty lancé en 2022 en 

partenariat avec l’Éducation nationale et l’association Éco CO2 et financé par la ville. Un 

projet qui pourra être renouvelé si le bilan se révèle positif.

L’école maternelle Louis Pasteur a obtenu le Label E3D niveau 1 en 2022, qui récompense 

une volonté d’inscrire l’ensemble de son école dans une démarche de développement 

durable à travers différents axes pédagogiques et éducatifs. 

Afin de réintégrer les écoles dans leur espace naturel, des projets de végétalisation 

des écoles et des cours fleurissent dans les établissements scolaires de la ville. 

Désimperméabilisation des sols, lutte contre les îlots de chaleur, respect des 

écosystèmes sont au cœur de cette démarche environnementale. Ce projet communal 

est en partenariat avec l’agence de l’Eau autour d’un projet pédagogique mené par les 

écoles concernées. 

C’est dans cet esprit que les écoles développent des projets de création de jardins, en 

lien avec le service des Espaces verts de la commune qui les accompagne dans la mise 

en œuvre du projet puis dans la phase d’entretien. Dans le cadre du Plan mercredi, 

ces projets de jardins sont travaillés en collaboration avec les accueils périscolaires du 

mercredi et de l’été.

L’évolution de l’eau
Depuis le 1er janvier 2020, la compétence en 
matière de gestion d’eau potable a été transférée 
à Dracénie Provence Verdon agglomération.

Entre 2020 et 2022, la commune est passée de 10 à 

16 réservoirs dédiés au stockage de l’eau. Au regard 

des alertes sécheresse que nous traversons, l’importance 

d’avoir remis en service la source des Frayères en 2018 

prend tout son sens, car elle peut assurer jusqu’à 1/3 

de l’alimentation en eau de la ville. Ainsi, il convient 

d’économiser cette ressource précieuse en maintenant les 

bons comportements.

L’ATOUT VÉLO

Le maillage de pistes 
cyclables se poursuit. 
Près de 3,7 km linéaires 
supplémentaires ont été 
réalisés entre 2020 et 2022 
pour un total de 7,310 
km permettant de relier 
les quartiers périurbains 
au centre-ville. Limiter 
l’usage de la voiture 
permet de réaliser des 
économies d’énergie 
et de réduire les 
émissions de CO2.
Depuis juillet 2021, 
Draguignan compte 6 
établissements labellisés 
“Accueil Vélo”, dont 
son Office de tourisme. 
Ils garantissent un 
accueil, des services 
et des équipements 
spécifiques adaptés aux 
besoins des Dracéniens 
et des touristes, à 
moins de 5 km d’un 
itinéraire vélo ou VTT.
Un atout pour tous ceux 
qui se déplacent à vélo. À VOTRE COMPOST !

Dracénie Provence 
Verdon agglomération 
propose l’acquisition 
de composteurs à tarif 
préférentiel depuis le 
mois d’octobre 2022. 
415 composteurs ont été 
distribués au cours des 
7 réunions organisées 
à Draguignan. 

REBOISER  
LE MALMONT

Le Rotary club 
organise chaque 
année une opération 
de reboisement du 
Malmont avec le 
soutien de la ville et 
la contribution d’une 
centaine d’écoliers, dans 
le but de les sensibiliser 
à l’importance de nos 
espaces verts. C’est 
ainsi que tous les ans, 
plus d’une centaine de 
cèdres et de sorbiers 
sont plantés.

Plus d’infos

Rendez-vous à la 
prochaine réunion 
prévue le vendredi 28 
avril à 10h au complexe 
Saint-Exupéry

Inscription au 04 94 50 07 00  
ou en écrivant à  
dechets@dracenie.com

Prix de l’eau 
potable 

1,50 € en 2020  
1,56 € en 2021 par m3 
pour 120 m3, soit une 

augmentation de 0,06 €

L’assainissement 
collectif 

représente un volume 
de 1 994 560 m3 

desservant 14 621 abonnés 
avec une augmentation 
tarifaire de 0,02 centime 
par m3 en 2021, passant 

de 0,82 € à 0,84 €

252 km de canalisations 
desservant 17 294 abonnés, 
soit 211 de plus qu’en 2021

Reboisement au Malmont Opération nettoyage citoyen

Click and collect en centre-ville.
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L’ÉCONOMIE DU JEU VIDÉO

L’évolution du numérique est vecteur de nouvelles 
opportunités professionnelles, notamment dans le 
domaine du jeu vidéo. 
Le jeu vidéo est la première industrie de loisir mondiale 
devant le cinéma. C’est pourquoi la commune soutient 
l’association dracénoise PurR eSport, dont la vocation 
est de former les champions du jeu vidéo de demain, 
d’accompagner les plus jeunes et les équipes sur le plan 
national et international, mais aussi d’offrir un cadre 
structurant aux joueurs occasionnels. 
En plus d’entraîner les joueurs, l’école propose des 
formations en lien avec Mode83 et en adéquation avec 
les métiers eSportifs. 
Le succès du Dracénie Gaming Festival, soutenu par 
la ville, illustre bien l’importance et l’ampleur du 
développement du jeu vidéo sur le territoire.

4 parkings 
gratuits 

sans limitation de durée

1 270 000 € TTC  
de travaux  
pour le parking  

de l’Îlot de l’Horloge,  
subventionnés à hauteur 

de 687 513 € par l’État 
au titre de la 

Dotation de soutien à 
l’investissement local

Le parking 
du Dragon

Nouveau parking

Rechargement 
de véhicule 
électrique 

0,19 centime le kw/h 
+ 0,03 centime la 

minute de connexion

STATIONNEMENT

Conjuguer les modes 
de stationnement
La municipalité s’est emparée du stationnement 
comme levier de revitalisation commerciale. 
Dans la continuité des actions menées depuis 
2014, la première moitié de ce mandat a été 
dédiée au renforcement de l’offre de stationne-
ment et à sa diversification.

L a rénovation de grande ampleur du parking de l’Îlot 

de l’Horloge et son ouverture aux non-abonnés font 

partie de la stratégie municipale de redynamisation 

commerciale. Situé à proximité du parcours marchand, ce 

parking offrira un total de 184 places de stationnement, 

soit 50 de plus dédiées aux usagers, dont 4 destinées 

aux personnes en situation de handicap et 4 bornes de 

rechargement pour les véhicules électriques.

Les parkings des allées d’Azémar et Victoire ont été 

équipés respectivement 4 et 10 bornes de rechargement. 

Dans un contexte évolutif où les véhicules électriques 

gagnent en usagers, la municipalité anticipe leur 

expansion et configure son offre de stationnement en 

conséquence.

Ce début de mandat a vu la naissance d’un parking 

supplémentaire en zone bleue : le parking du Dragon, 

situé en lieu et place de l’ancien garage Allione. 

Offrant 17 places dont 1 pour les personnes à mobilité 

réduite, ce parking est une porte d’entrée sur le centre 

historique, au départ des circuits touristiques.

Œuvrer pour l’attractivité du cœur 
de ville, c’est mener une politique de 
stationnement forte pour concilier les 
usages des résidents, des travailleurs 
et des consommateurs, tout en tenant 
compte de l’espace piéton.

+ de 550 
abonnements  
par an dans les 10 
parkings payants  
dont la 1re heure 

est gratuite

700 000 entrées 
véhicules  
en moyenne  

dont 500 000 gratuites,  
soit plus de 70 % de 

la fréquentation

4 700 places de 
stationnement 
dont 60 % gratuites.  

83 % le samedi après-midi  
avec la gratuité sur 
voirie et Azémar

NUMÉRIQUE

La pandémie de Covid-19 
a révélé l’importance du 

numérique et a accéléré son 
insertion dans notre quotidien. 
Dans une démarche de qualité 

au service des usagers,  
la ville s’adapte aux évolutions 

du numérique.

UNE VILLE
bien équipée

UNE VILLE
en transition 

numérique

Répondre aux enjeux du numérique 
Depuis 2021, la municipalité accélère sa transition numérique avec le 
concept de Smart city, ville intelligente. Concrètement, l’objectif est 
d’utiliser les technologies du numérique pour améliorer la qualité de vie et 
des services urbains pour la population, tout en réduisant les coûts. 

L e numérique doit être facilitateur et inscrit dans une démarche simplifiée avec la 

dématérialisation des demandes administratives et le renfort du droit et de la 

protection des usagers quant à la collecte, la détention et l’usage de leurs données 

personnelles. Les services communaux ont engagé un travail visant à s’assurer que 

l’ensemble de ses bases et logiciels métiers sont conformes aux obligations légales 

découlant de la Réglementation générale sur la protection des données (RGPD), le tout 

dans un cadre sécuritaire renforcé qui vise à se prémunir au mieux des cyberattaques.

Le site Internet de la ville est également en évolution afin de répondre aux besoins 

nouveaux et d’améliorer l’expérience utilisateur. Au-delà de la réorganisation des pages et 

d’un nouveau design, le respect des normes RGPD, l’accessibilité et l’écoconception sont 

les lignes directrices qui guident la conception de ce nouveau site Inernet.

L’accès au numérique pour tous
Parce que le numérique doit être inclusif, la commune s’est dotée de deux 
conseillers dédiés aux publics éloignés du numérique et la Maison de services 
au public de Draguignan a rejoint le groupe national France services.

Au-delà de la médiation humaine, l’inclusion au numérique pour tous est favorisée 

par l’intervention de médiateurs en groupe ou en individuel, de l’utilisation des 

savoirs de base à l’accompagnement aux démarches administratives. Une offre de service 

public de proximité.

Pour cela, la ville et son CCAS mettent à disposition, depuis 2022, deux conseillers 

numériques à destination des usagers nécessitant un accompagnement au numérique 

sur rendez-vous via l’adresse elric.bliaux@ville-draguignan

La Maison France services propose, depuis 2021, de faciliter le déblocage de situations 

administratives d’usagers non-initiés au numérique ainsi qu’un accompagnement des 

artisans et autoentrepreneurs. Elle est située dans les locaux de l’Esplanade de l’Internet, 

au 53 boulevard des Martyrs de la Résistance.

LE RÉSEAU DU NUMÉRIQUE

En 2022, l’association Dracétech a été 

officiellement constituée. Il s’agit d’un 

groupement numérique ayant pour 

vocation de structurer, animer et fédérer 

la filière numérique et technologique du 

territoire. Dracétech invite les acteurs du numérique 

de la Dracénie à travailler en réseau avec l’ambition 

commune de porter et de coordonner des projets 

structurants pour le territoire.

Parking Ilôt de l’Horloge

Parking du Dragon

Borne de rechargement parking Azémar

Dracénie Gaming Festival sur la scène du Théâtre de l’Esplanade

Une usager à la Maison France services
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LES ACTIONS  
DE PRÉVENTION

• Octobre rose

• Consultations 
psychiatriques des 
adolescents

• Mars bleu

• Cafés santé

• Ateliers parents-enfants

• Prévention de 
l’addiction aux écrans

• Journée de prévention 
du diabète

• Journée de sensibilisation 
au don d’organes

• Journée internationale 
de l’épilepsie

• Parcours du cœur

• Salon du bien-être

• Journée mondiale de 
lutte contre le SIDA 

SANTÉ

Un contrat pour agir local
Né de la volonté du maire, Richard Strambio, 
d’impulser une nouvelle approche de la santé 
au niveau local en s’appuyant et en fédérant 
les acteurs dracénois, le Contrat local de santé 
2018-2023 se veut être une réponse aux besoins 
de santé de la population.

L e Contrat local de santé (CLS) est l’aboutissement 

d’une démarche de co-construction basée sur un 

diagnostic local de santé élaboré en amont qui a permis 

de déterminer les axes thématiques de travail. Il a pour 

objectif de réduire les inégalités sociales et territoriales 

de santé en coordonnant le partenariat et les démarches 

locales, mais aussi de promouvoir la santé en mettant en 

place des actions de prévention.

Un Conseil local de santé mentale a été mis en place par la 

ville fin 2020 réunissant les acteurs locaux afin de proposer, 

échanger et trouver des solutions adaptées aux ressources 

et aux besoins du territoire en matière de santé mentale. 

Fédérer les synergies
L’enjeu majeur que représente la santé ne peut 
pas se circonscrire à des limites administratives 
ou à des actions isolées qui risqueraient de 
générer une concurrence territoriale stérile. 
C’est pourquoi la commune s’associe à la 
Communauté professionnelle territoriale de 
santé Dracénie Provence Verdon (CPTS-DPV).

C e travail partenarial vise à créer une coopération 

territoriale à l’échelle du territoire communal. La 

CPTS regroupe les professionnels de santé libéraux de 25 

communes du bassin de la Dracénie et du Verdon pour 

améliorer la qualité de l‘offre de soins sur le territoire en 

développant la coordination professionnelle. 

En parallèle, l’Agence régionale de santé a initié une 

réévaluation des zones prioritaires de santé à laquelle 

Richard Strambio, maire de Draguignan a participé en sa 

qualité de Président du Conseil territorial de santé du Var. 

Cette réforme, effective depuis le 7 février 2022, ouvre 

droit à une aide à l’installation pour les médecins sur 

notre territoire.

19 millions d’euros  
pour le Centre hospitalier 
de la Dracénie
Une enveloppe de 19 millions d’euros a été 
fléchée sur le Centre hospitalier de la Dracénie. 
Ces aides, dans le cadre du Ségur de la santé, 
visent à restructurer l’hôpital et à consolider les 
parcours de soins.

C ette somme servira à la rénovation des unités 

d’hospitalisation de chirurgie et de médecine afin 

que leur taille soit harmonisée à 15 lits. Une importante 

remise à niveau des blocs opératoires sera réalisée 

avec la mise en conformité des locaux, l’amélioration 

de l’organisation, l’intégration du bloc obstétrical et le 

rapprochement de l’unité de chirurgie ambulatoire. 

Un tel investissement facilitera le recrutement de 

nouveaux médecins. Cela doit également permettre une 

restructuration des services, dont ceux des urgences, des 

soins critiques et de la psychiatrie, un réaménagement 

des activités médico-sociales et une modernisation des 

plateaux techniques pour rendre l’hôpital plus attractif.

16 M € 

3 M €

État via ARS PACA dans le 
cadre du Ségur de la santé

Région dans le cadre 
du plan État-Région

l a  d r a c é n i e  u n i e
pour préserver

l’accès aux soins

Le saviez-vous ?

Draguignan dispose de 
42 défibrillateurs  

disséminés dans la ville 
et accessibles  

si vous êtes témoins 
d’un arrêt cardiaque.

Retrouvez leurs emplacements 
sur www.ville-draguignan.fr/

vos-demarches/ 
carte-des-defibrillateurs

UNE VILLE
qui prend soin

Engagée dans un travail de prévention et d’éducation à 
la santé avec une offre dimensionnée à son territoire, 
la ville mobilise un réseau d’acteurs 
compétents pour trouver des 
solutions à chaque situation.

UNE MUTUELLE 

SANTÉ ADAPTÉE

La commune de 
Draguignan et le 
Centre communal 
d’action sociale 
(CCAS) proposent 
une mutuelle santé 
communale aux 
habitants de la ville.  
Un grand pas de 
solidarité vers 
la réduction des 
inégalités. 
Mise en place depuis le 
1er décembre 2021, la 
mutuelle communale 
a séduit plus de 290 
personnes après 
650 devis sollicités. 
L’augmentation 
générale du prix des 
mutuelles incite de 
nombreuses personnes 
déjà rencontrées à 
reprendre rendez-
vous pour souscrire à 
l’offre de la mutuelle 
communale, largement 
recommandée par 

les souscripteurs.

Plus d’informations sur 
https://bit.ly/3IWxj0Z

La marche rose pendant Octobre rose 2022

Scanner du CHD

Centre de vaccination

Minute papillonPrévention diabète

Parcours du cœur

Journée de  
prévention Sida
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UNE VILLE 
force pour la nation

ARMÉE - JUSTICE

UN DEVOIR DE MÉMOIRE

L’organisation des cérémonies commémoratives 
par la commune est un devoir pour que la mémoire 
éclaire l’histoire.  Ce devoir de mémoire est consolidé 
et toujours renouvelé grâce à la réciprocité des 
appuis entre la Ville, la garnison et les associations 
patriotiques.
Hommage aux morts pour Draguignan ou pour la 
France, les cérémonies commémoratives sont au 
nombre de 17 à Draguignan :

• Commémoration du génocide arménien ;

• Journée nationale du souvenir de la Déportation ;

• Commémoration de la Victoire du 8 mai 1945 ;

• Journée nationale des mémoires de la traite, 
de l’esclavage et de leurs abolitions ;

• Journée nationale de la Résistance ;

• Memorial Day ;

• Souvenir de la Guerre d’Indochine ;

• Cérémonie commémorative des 
inondations du 15 juin 2010 ;

• Cérémonie commémorative de 
l’Appel du 18 juin 1940 ;

• Hommage à Joseph Collomp ;

• Fête nationale ;

• Mémoire du massacre de Signes ;

• Anniversaire de la Libération de 
Draguignan le 16 août 1944 ;

• Journée nationale d’hommage aux Harkis ;

• Fleurissement des tombes des 
anciens élus dracénois ;

• Armistice ;

• Hommage aux morts pour la France de la guerre 
d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie.

La volonté de consolider les liens avec les secteurs de la 
Défense et de la Justice guide l’action de la municipalité 
pour une ville-centre forte, au service de la défense des 
valeurs du pacte républicain.

La cité judiciaire

Composée de 8 instances judiciaires, Draguignan 

conforte son rôle majeur de cité judiciaire dans le 

département. Un atout pour le tissu économique qui 

bénéficie de la présence des populations drainées ainsi 

que des magistrats, avocats et agents qui y travaillent. La 

ville abrite également une maison d’arrêt comptant près 

de 740 détenus. 

Au cœur d’une des premières garnisons de France, Draguignan veut d’abord illustrer 

sa proximité avec les femmes et les hommes dont l’engagement est d’assurer la 

protection, l’indépendance et la liberté du pays. 

La présence des Écoles militaires de 

Draguignan est une chance pour la ville, 

capitale de l’Artillerie, car le secteur de 

la Défense contribue au développement 

économique et social du territoire. 

Les Écoles militaires de Draguignan participent également aux évènements organisés par 

la ville tels que la fête nationale, les cérémonies commémoratives ou encore la journée 

Olympique dédiée aux plus jeunes.

Le Musée de l’Artillerie illustre l’excellence des relations établies avec la cité notamment 

en matière de coopération scientifique et pédagogique. Il participe de la qualité de l’offre 

muséale qui se développe sur la ville.

“Un lien armée-nation  
privilégié”

LE TRIBUNAL JUDICIAIRE 

• Conseil de 
prud’hommes

• Tribunal 
correctionnel

• Cour d’assises

• Cour criminelle 
départementale

• Chambre de 
proximité

• Tribunal pour enfants

• Chambre de la famille

LE TRIBUNAL DE COMMERCE

3 800 emplois  
militaires et civils

9 000  
habitants

194 M €  
en poids économique

50 000 € de dons  
récoltés lors de 

la manifestation 
“Avec nos héros”

3 000  
stagiaires militaires  

par an

Avec nos héros

Audience solennelle au Tribunal

Journées européennes du patrimoine au Tribunal
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Des finances saines
L’élaboration du budget est une étape 
cruciale pour garantir l’efficience de l’action 
communale. Avec des taux d’imposition, 
inchangés depuis 2014, la commune maîtrise 
ses coûts de fonctionnement pour mener 
une politique d’investissement forte.

M algré le contexte actuel inédit, la municipalité a 

poursuivi le développement de la ville, tout en 

maîtrisant la dette, et ce, sans augmentation des taux 

d’imposition depuis 2014. Maîtrisé depuis la mandature 

précédente, le budget permet la mise en œuvre des 

ambitions politiques de la municipalité, tout en 

stabilisant les équilibres financiers et en dynamisant le 

tissu associatif et les animations.

Chaque année, conformément à la règle d’or en vigueur 

pour les communes (non applicable à l’État) Draguignan 

a toujours produit des budgets équilibrés. La ville ne peut 

donc budgétairement être en déficit ou en bénéfice. 

Par ailleurs, chaque année, la municipalité compare ses 

ratios économiques avec les communes de même strate. 

Cette analyse vient confirmer, annuellement, sa bonne 

santé financière. 

Politique scolaire 
éducative

7 120 000 €  
sur 10 ans

Transition 
énergétique

10 650 000 € 
sur 10 ans

Agenda d’accessibilité 
programmé

4 723 000 €  
sur 4 ans

Action cœur de ville

14 200 000 € 
sur 10 ans

Équipement sportifs 
et d’activités 
structurants 

11 510 000 € 
sur 6 ans

Réfection des voies 
communales

14 790 000 € 
sur 10 ans

Lutte contre les 
inondations

12 463 000 € 
sur 6 ans

Transition numérique 
et Smart city

300 000 € 
sur 6 ans

ADMINISTRATION COMMUNALE

L’humain au cœur du service public
Chaque jour, les agents de la commune se mobilisent pour vous aider 
dans vos démarches. Des missions en perpétuelle évolution pour 
répondre à vos besoins.

Éducation, social, santé, handicap, animations, sécurité, culture, associations, sports, 

administration, commerces, artisanat... Tous ces services sont amenés à répondre au 

mieux aux demandes de la population.

En complément de l’essor de la dématérialisation des procédures, la commune a 

conscience de devoir préserver un accueil physique afin d’accueillir et d’accompagner 

les citoyens et tous les ayants droit aux divers services de la commune. Ainsi, elle 

s’adapte aux besoins recensés avec pour objectif de satisfaire toutes les demandes et de 

les traiter selon les procédures et délais imposés.

Accueillir, orienter et informer sont les premières missions des agents de la commune. 

Autant d’engagements pour vous faciliter les démarches du quotidien.

Les agents vous accompagnent
Proximité et qualité sont les maîtres-mots de la municipalité en faveur 
des usagers. Des ambitions portées par les agents communaux, formés 
et recrutés pour faire face aux fréquentes évolutions.

Afin de veiller à cette qualité d’accueil par les services, les agents de la ville et du Centre 

communal d’action sociale se forment tout au long de leur carrière et apportent 

leurs compétences renouvelées aux administrés. Au cours de ce deuxième mandat, cela 

représente 2 315 jours de formation pour développer la qualité de service public auprès 

de la population.

Sur la période 2020-2022, la ville a poursuivi son engagement fort auprès de la jeunesse 

en signant 31 contrats Parcours emploi compétence et 13 contrats d’apprentissage. Ces 

contrats permettent à de jeunes Dracénois d’acquérir progressivement une qualification 

professionnelle reconnue tout en s’imprégnant des valeurs du service public. Ainsi 

formés, une large partie de ces jeunes intégrera définitivement les services communaux.

La municipalité encourage l’accès à l’emploi aux personnes en situation de handicap en 

remplissant l’obligation légale de 6 %, avec un taux de 6,01 % pour la ville et de 9,78 % 

pour le Centre communal d’action sociale.

La municipalité place l’accueil des administrés au cœur 
de ses préoccupations. Avec plus de 40 000 habitants à 
Draguignan, l’accueil des usagers est un engagement 
au quotidien.

UNE VILLE 
au quotidien

76 sites  
accueillant du public

43 041 dossiers 
traités en moyenne par an 
par les services d’accueil

74 962 personnes 
aiguillées en moyenne 

par an en point d’accueil

3 050 naissances 
enregistrées

2 620 décès 
enregistrés

721 unions  
célébrées

4 902 inscriptions 
sur les listes électorales

23 504 
délivrances 
de passeports et de 

cartes d’identité

Population en 2023 

40 362 habitants

Nombre de logements 

2020 > 20 713 

2022 > 21 043

Organisation  
de 5 scrutins 
municipales (2020), 
départementales et 
régionales (2021), 
présidentielle et 

législatives (2022).

SERVICE JURIDIQUE

AU SERVICE DE LA POPULATION 
2020-2022

SUPPRESSION DE LA TAXE D’HABITATION

La taxe d’habitation sur les résidences principales 
a été totalement supprimée en 2023 pour tous les 
contribuables. 
À Draguignan, 78,1 % des ménages ne payaient plus de 
taxe d’habitation depuis 2020. 
Les 21,9 % restants ont bénéficié d’une exonération de 
30 % en 2021, de 66 % en 2022, et ne la paieront plus à 
partir de cette année.

L’INVESTISSEMENT PRODUCTIF

75 M €  
D’AUTORISATION DE PROGRAMME CRÉDIT DE PAIEMENT 

“Pas d’augmentation 
des impôts depuis 2014”

L’équilibre budgétaire est indissociable 
de la gestion du fonctionnement et des 

investissements de la ville.  
Il joue un rôle stabilisateur et amène 

à créer des effets de levier sociaux-
économiques pour optimiser le 

financement des projets de la commune.

UNE VILLE 
investie

FINANCES

INVESTISSEMENTDETTE PAR HABITANT FIN 2022

700 €
par habitant 

1 018 € 

par habitant
pour les villes 
de même strate

6 618 arrêtés

1 588 décisions 
municipales

594 délibérations

270 marchés publics

2 300 dossiers 
en lien avec le foncier et 
les établissements d’actes 

administratifs  
(acquisition, cession, 

application des périmètres 
des droits de préemption, 
gestion des ventes dans 
le cadre du CRAC et des 
OPAH-RU - Voir page 12)

9,3 M €
en moyenne  

par an

34   35MARS-AVRIL 2023 MARS-AVRIL 2023

draguignan-magazine-mars-avril-2023



PETITE ENFANCE / ÉCOLES

…dès la petite enfance
La qualité d’accueil s’est renforcée au cours du 
mandat pour permettre aux parents de mieux 
concilier vie professionnelle, vie sociale et vie 
familiale, tout en contribuant à l’éveil et au 
développement des tout-petits.

Au quotidien, les enfants sont accueillis selon le projet 

éducatif du service qui repose sur quatre valeurs 

fondamentales : la bienveillance, la co-éducation, la 

diversité, l’autonomie. Le service Petite enfance place 

l’intérêt de l’enfant au cœur de toute action favorisant 

son bon développement.

Les parents sont régulièrement invités lors des sorties, 

mais aussi à participer à des activités au sein des crèches. 

Ils peuvent partager avec leurs enfants des moments de 

jeux, de détente ainsi que présenter leurs passions, leurs 

habiletés, leurs métiers à travers l’animation d’ateliers. 

Environ une fois par trimestre, un café des parents est 

proposé par les directrices de chaque établissement. 

Les parents participent également aux commissions 

d’attribution des places en crèche, aux côtés des 

représentants d’établissements, et ce, dans une logique de 

transparence.

UNE VILLE 
proche de ses enfants

ÉCOLES

23 
écoles

161 
classes

2 800 
familles

3 650 
élèves

267 000
repas scolaires pour 
1 900 convives à la 

cantine par an

L’accueil des enfants de la petite enfance à la fin de l’école primaire est l’une des priorités de la 
municipalité, et ce, dans un environnement garantissant leur sécurité et leur bien-être. En effet, 
la petite enfance et les affaires scolaires représentent le 1er budget de la ville.

Rompre l’isolement
Parce que l’inclusion des enfants en situation 
de handicap est un enjeu majeur dès le plus 
jeune âge, la municipalité accompagne les 
jeunes parents.

L e lieu d’accueil enfants-parents Minute Papillon 

propose aux familles un lieu d'accueil et de partages 

de temps collectifs afin de rompre l'isolement social et 

de préparer les enfants en bas âge et/ou en situation de 

handicap à une scolarité ordinaire ou à l'accueil en crèche.

La commune dispose également d’un agent municipal 

formé à la question de l'accueil des très jeunes enfants 

en situation de handicap. Présent sur l'ensemble des 

établissements d’accueil du jeune enfant, il aide les 

parents et l'enfant à franchir le cap d'un accueil ordinaire 

dans les crèches et multi-accueil.

PETITE ENFANCE

124  
places réparties 

entre 3 crèches et un 
jardin d’enfants

60  
places gérées par la ville 
en délégation de service 

public à la Pitcholine

Un multi-accueil 
à horaires atypiques pour 
une vingtaine de familles

Minute Papillon
Un lieu d’accueil 

enfants-parents pour 19 
personnes simultanément 

300 000 € 
investis depuis 2020 

dans les établissements 
de petite enfance

Des accueils de qualité

Un chemin des sens a été créé dans l’espace commun 

entre le jardin d’enfants et la planète du Petit Prince 

en 2022. Résultat d’un partage d’idées et de créativité 

des services Petite enfance et des Espaces verts de la 

ville. L’idée était de créer un parcours sensoriel dans le 

jardin de la crèche qui puisse profiter aux enfants ainsi 

qu’à leur famille. Ce parcours est composé de différents 

agrès de psychomotricité et d’activités cognitives, 

ludiques et sensorielles.

…jusqu’à la fin  
de l’école primaire
La commune déploie des efforts importants 
en faveur de la réussite scolaire, éducative et 
citoyenne des élèves. De la maternelle à la fin 
du primaire, elle assure l’équité dans l’accès à 
un service public de l’éducation.

Au cours du mandat, le service Affaires scolaires a 

travaillé avec les écoles pour sensibiliser les élèves 

aux risques naturels et technologiques, aux enjeux 

écologiques actuels, à l’inclusion des enfants en situation 

de handicap, et ce, tout en faisant preuve d’une gestion 

vertueuse du budget alloué.

Un travail de rénovation énergétique des écoles est 

également engagé. Un premier diagnostic a été réalisé, et 

les travaux sont en cours de réflexion afin d’être exécuté en 

respectant la volonté d’aller vers des économies d’énergie. 

Pour ce faire, un suivi des températures a été mené avec 

pour visée des travaux d’isolement et une optimisation de 

la gestion des climatisations.

Zoom sur Les Écureuils
La transformation de l’école maternelle Les 
Écureuils en école primaire a été initiée en 
2020 et se poursuivra jusqu’en 2024. À ce jour, 
les sections CP, CE1 et CE2 sont déjà ouvertes.

L’objectif de cette transformation en école primaire 

est de permettre aux enfants inscrits en petite 

section de maternelle depuis la rentrée scolaire 

2020-2021, de poursuivre leur parcours scolaire dans 

le même établissement. Chaque année, l’école des 

Écureuils accueillera un niveau supplémentaire jusqu’au 

CM2. Cette transformation s’inscrit dans un budget 

pluriannuel global prévoyant 75 M € d’investissement 

sur 10 ans, dont 7 120 000 € sont dédiés à la politique 

éducative et scolaire générale.

Parcours des sens

Initiation à la langue des signes à l’école Marcel Pagnol

Le skipper Louis Burton à l’école des Écureuils

Accueil de loisirs à l’école Jacques Brel
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Des loisirs éducatifs
Toutes les activités mises en œuvre par la direction Enfance, jeunesse et 
sports de la commune répondent aux objectifs du Plan éducatif territorial 
(PEDT) et du Plan mercredi. Le Projet éducatif territorial initié en 2014 a 
été renouvelé en 2021 et complété par le Plan mercredi.

Ce Projet éducatif territorial, retravaillé en concertation avec la communauté éducative 

locale, se donne pour objectifs :

• de construire un environnement éducatif épanouissant pour les enfants et jeunes de 0 

à 18 ans,

• d’accompagner les enfants et les jeunes dans la construction de leur parcours,

• de forger la citoyenneté. 

Par ailleurs, la Commune a également fait le choix de répondre aux objectifs de la charte 

nationale Plan mercredi afin de proposer des accueils de loisirs qui :

• mettent en œuvre une articulation des activités proposées avec les enseignements scolaires,

• sont accessibles et incluent tous les enfants,

• valorisant la richesse du territoire,

• proposent des activités de qualité.

Le PEDT et le Plan mercredi sont contractualisés pour la période 2021/2024 avec la Caisse 

d'allocations familiales du Var, l’Académie de Nice et la Préfecture du Var.

LA CANTINE POUR TOUS
Au regard du contexte économique actuel, le coût 
de la restauration scolaire à charge de la commune 
a évolué. Toutefois, cette augmentation est prise en 
charge à 100 % par la ville pour ne pas alourdir le 
budget des familles qui continuent de payer le même 
prix depuis 2018, basé sur le quotient familial.
Assurée par le prestataire Elior, la restauration scolaire 
est évaluée à 70 % de reconnaissance Haute qualité 
alimentaire, soit +20 % par rapport aux obligations 
légales de la loi EGALIM. 20 % de repas bio sont 
servis aux 1 900 convives journaliers des 23 écoles.

DES ACTIONS LUDIQUES ET PÉDAGOGIQUES*
• Tri sélectif dans les classes 

• Tri des biodéchets à la cantine 

• Développement du programme Watty

• Journée des chefs

• Projets jardins dans les écoles

• 22 Classes transplantées avec ou 
sans nuitée (2021-2022)

• 12 Ateliers filés (2021-2022)

• 2 classes parmi 8 écoles par an participent 
aux projets de Théâtres en Dracénie 

• 53 classes par an participent au 
programme École et cinéma

* Certains projets n’ont pas pu être menés en 2020 
en raison de la pandémie de Covid-19

AMÉLIORER LE CADRE SCOLAIRE
• Végétalisation des cours d’école

• Désimperméabilisation des sols

• Ouverture d’une unité d’enseignement 
maternelle autisme

• Plan numérique

• Label École en Démarche de Développement Durable

• Tablettes numériques dans les classes ULIS

• Mobilier adapté aux enfants en 
situation de handicap

INCLURE EN MILIEU ORDINAIRE
La commune s’est organisée pour être en mesure 
d’accueillir tous les enfants en centres de loisirs. 
C’est le sens du Pôle d’activités adaptées créé en 
2014 où 70 enfants sont accueillis chaque année.
La commune a notamment été mise à l’honneur 
pour ses actions en faveur de l’inclusion 
des enfants en situation de handicap, par 
la CAF, au niveau départemental.

DES TARIFS ADAPTÉS
Les tarifs des activités, basés principalement 
sur le quotient familial, sont définis en 
cohérence avec les ressources des familles 
qui ne paient que 16 % du prix réel.
Le reste est pris en charge à 70 % par la ville et les 
14 % restants sont subventionnés par l’État, la Caisse 
d’allocations familiales du Var, Dracénie Provence 
Verdon agglomération et l’Agence nationale du sport.

LA JEUNESSE EN CHIFFRES (2021-2022)*
• Plus de 46 000 places en centres de 

loisirs périscolaires par an

• 839 places en centres de loisirs 
extrascolaires sur l’année

• 26 chantiers jeunes rassemblant plus de 190 jeunes

• 140 enfants en situation de handicap 
pris en charge en centres de loisirs

• Plus de 740 participants aux 62 sorties à 
la journée et 24 séjours organisés

* La pandémie de Covid-19 n’a pas permis l’organisation d’une 
importante partie des activités au cours de l’année 2020.

De l’art et de la culture 
dans nos écoles
La signature d'une convention 100 % Éducation 
artistique et culturelle (EAC) avec l'ensemble 
des partenaires culturels et de l’Éducation 
nationale, en décembre 2022, porte haut les 
objectifs ambitieux menés sur le territoire.

I l s’agit d’un engagement de l'État et des collectivités 

territoriales pour que tous les enfants, de la maternelle 

à la terminale, bénéficient d’un parcours artistique 

et culturel cohérent et exigeant durant leur scolarité. 

Concrètement, c’est leur offrir l’opportunité d’admirer 

des œuvres d’art, de rencontrer des artistes, d’apprendre 

des techniques artistiques et de se rendre dans des 

établissements culturels.

Axée sur la connaissance, la pratique et les rencontres 

artistiques, cette politique culturelle vise à la 

démocratisation culturelle et à l’égalité des chances. 

Des professionnels 
de l’enfance
Les agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles (ATSEM) et les agents territoriaux 
des écoles élémentaires (ATEE) œuvrent pour 
accueillir tous les enfants dans les meilleures 
conditions au sein des écoles.

De mars 2020 à décembre 2022, afin de garantir une 

qualité de service satisfaisante et continuer à améliorer 

les conditions d’accueil des enfants dans les écoles de la 

ville, le service Personnel des écoles s’est attaché, malgré 

la crise sanitaire, à ce que les agents maintiennent leurs 

niveaux de compétences et en acquièrent aussi de 

nouvelles. Pour cela, différents plans de formations ont 

été mis en place dans différents domaines.

Parmi celles-ci, une co-formation ATSEM/professeurs 

des écoles a vu le jour en juillet 2021 par convention, 

signée par l’Éducation nationale, le Centre national de 

la fonction publique territoriale et la ville. Il s’agit de la 

première convention dans le Var et d’une des premières 

avec celle des Alpes-Maritimes en région Provence-Alpes-

Côte d’Azur.

Poursuivant l'intérêt commun d'accompagner le début 

de la scolarisation des enfants de moins de 6 ans, ce 

plan de formation conjoint a été établi pour conforter 

une dynamique professionnelle en évolution constante, 

pour déployer une collaboration constructive et mieux 

coordonner la mise en œuvre, par les ATSEM, des activités 

pédagogiques sous la responsabilité des enseignants, dans 

la complémentarité des rôles et le respect des légitimités 

de chacun.

Lutter contre le décrochage scolaire
À la suite des confinements, et en soutien à la parentalité, la municipalité 
a mis en œuvre deux dispositifs de lutte contre le décrochage scolaire : un 
accueil de loisirs spécifique l’été et un Contrat local d’accompagnement 
à la scolarité.

D ès 2021, l’accueil de loisirs Les p’tits futés a été mis en œuvre durant l’été pour 

pallier les effets néfastes du Covid-19 sur le temps scolaire. Chaque semaine, 24 

enfants ont bénéficié d’un accompagnement scolaire et d’activités éducatives, sportives 

et culturelles.

À la rentrée scolaire 2021, le Centre communal d’action sociale a signé un Contrat local 

d’accompagnement à la scolarité dont l’objectif est de valoriser les compétences des 41 

enfants bénéficiaires, tout en sensibilisant les parents dans leur rôle de soutien scolaire. Ce 

dispositif complète le Programme de réussite éducative dont 92 enfants sont bénéficiaires 

sur la période 2020-2022. Ce programme veille à la cohérence et à la coordination des 

actions éducatives, sociales, de santé et de loisirs déployées sur le territoire.

Atelier artistique à la salle des Remparts

Formation ATSEM 

Restauration scolaire à la cantine  Jacques Brel

Accueil de loisirs à l’école Jacques Brel
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JEUNESSE Animer la vie étudiante
La Maison de l’étudiant assure l’accompagne-
ment de la vie étudiante mise en œuvre par la 
ville et par l’Université de Toulon. Une mission 
unique pour une structure municipale.

C et établissement est l’interlocuteur privilégié 

pour renseigner, aider et soutenir les étudiants et 

futurs étudiants. C’est un espace de documentation, 

d’information sur les formations et les aides en matière de 

logements, d’emplois ou encore de permis de conduire. La 

Maison de l’étudiant accueille également des rendez-vous 

dédiés à la santé, animés par ses partenaires et le tissu 

associatif local, et organise chaque année un forum de 

l’orientation post-bac à destination des futurs étudiants.

Durant la crise sanitaire, la Maison de l’étudiant a redoublé 

d’initiatives d’accompagnement. Son action de proximité a 

été particulièrement précieuse pour répondre aux difficultés 

et à la précarité des conditions de vie des étudiants. En 

faisant appel aux associations et à ses partenaires, elle 

pilote depuis 2020 de nombreuses distributions de dons 

alimentaires, financiers, d’hygiène et d’entretien.

Soutenue par l’Université de Toulon, la Maison de 

l’étudiant développe la vie étudiante et crée du lien entre 

les différents établissements d’enseignement supérieur. 

C’est ainsi que la Semaine du printemps de l’université et 

des buffets partagés ont pu voir le jour.

UNE VILLE
pour la jeunesse 
Les 1 185 étudiants dracénois bénéficient d’un soutien 
unique de la municipalité qui œuvre pour une véritable 
vie étudiante dracénoise. Quelle que soit leur situation, la 
ville parie sur ses jeunes et les accompagne au quotidien.

L’enseignement supérieur en Dracénie
La volonté municipale est de favoriser l’attractivité du territoire et 
d’accompagner le développement économique par une politique de 
soutien et de renforcement de l’offre de formation. Cette implication 
se manifeste dans la coordination du projet de création d’un Pôle 
d’enseignement supérieur de la Dracénie.

L es 1185 étudiants dracénois sont répartis sur plusieurs sites d’enseignement supérieur 

mis à disposition par différentes entités telles que l’État, le Département ou la Ville. 

La volonté de la municipalité est donc de coordonner l’ensemble de ces acteurs afin de 

créer un campus clairement identifié, réunissant toutes les offres d’études supérieures 

ainsi qu’un campus des métiers. À ce jour, les phases concernant l’implantation de ce 

Pôle universitaire sont déjà engagées. 4,2 M € ont déjà été obtenus auprès de l’État et de 

la Région, dans le cadre du Contrat d’avenir État-Région. 

Le Pôle d’enseignement supérieur de la Dracénie a pour ambition de renforcer l’égalité 

des chances, notamment auprès des jeunes qui n’auraient pas les moyens de poursuivre 

leurs études dans de grandes villes universitaires. La municipalité soutient ce  projet porté 

par Dracénie Provence Verdon agglomération qui travaille en lien avec l’État, la Région, le 

Département et les Universités. 

La commune accueille un Campus connecté, piloté par 

Dracénie Provence Verdon agglomération, depuis avril 

2021. La première pierre du futur Pôle d’enseignement 

supérieur en Dracénie. Afin de soutenir les familles et 

faciliter l’accès aux diplômes d’enseignements supérieurs pour les étudiants, le Campus 

connecté se veut un tiers-lieu, une micro-université de proximité, à mi-chemin entre un 

système d’enseignement à distance et des cours universitaires classiques en présentiels. À 

plus long terme, la volonté municipale est de réunir sur un site clairement identifié toutes 

les offres d’enseignements supérieurs de la commune afin de créer un véritable campus 

universitaire sur le territoire. 

INFO JEUNES

5 549 jeunes accueillis 
en moyenne par an 
à l’Info Jeunes dont 
10 % au point cyber

3 forums par an

1 310 visiteurs en 
moyenne par an 
au forum Emploi et 
création d’entreprise

274 visiteurs en 
moyenne par an 
ont assisté au forum 
de l’alternance

500 visiteurs par an 
au forum Mobilité 
internationale

29 jeunes ont bénéficié 
d’un tarif préférentiel 
de la formation au 
BAFA, et 22 dracénois 
ont profité de la bourse 
de soutien de 100 €, 
pour un total de 2 200 €.

373 personnes en 
moyenne à l’occasion 
des permanences 
autour des métiers 
de la défense

MAISON  
DE L’ÉTUDIANT

1 380 jeunes accueillis 
par an en moyenne

584 demandes 
de logement

770 rendez-vous 
avec le CEGIDD83 

26 boursiers  
pour l’aide au permis,  
soit 4 200 € au total

190 bacheliers avec  
la mention très bien au 
bac et bénéficiaire d’un 
chéquier de 100 €, 
soit 1 900 €

63 logements à la 
résidence étudiante

1 600 visiteurs 
présentiels et 935 
connexions numériques 
en moyenne par an 
pour le forum de 
l’orientation post-bac

100 offres d’emploi 
par an au Mur des jobs

169 étudiants aux 14 
cafés santé jeunes 

8 470 € de soutien  
financier (direct, 
chèques alimentaires, 
loyers)

2 500 paniers 
distribués (alimentaire, 
d’hygiène et d’entretien)

1 700 repas offerts

28 consultations avec la 
Maison des adolescents

À chaque jeune sa solution
Parce que la jeunesse est un spectre de profils 
aussi riches que variés qui ne se limitent 
pas qu’aux étudiants, la ville propose un 
accompagnement de proximité des 12-30 par le 
biais de son Info Jeunes.

Toute l’année, l’Info Jeunes accompagne à la recherche 

d’emploi, à l’élaboration de CV et de lettres de 

motivation. Pour ce faire, il organise des ateliers et 

dispose de 5 postes informatiques avec accès Internet, 

d’une borne emploi, de serious games, et d’un casque 

de réalité virtuelle pour s’immerger totalement dans 

un environnement professionnel. Les forums Emploi 

et création d’entreprise, de l’alternance et mobilité 

internationale sont autant de rendez-vous annuels pour 

les jeunes afin de s’insérer dans le monde professionnel 

local ou à l’étranger.

Afin d’étendre son action, l’Info Jeunes travaille en lien 

avec ses partenaires pour apporter la réponse la mieux 

adaptée à chaque situation, et ce, dans tous les domaines 

qui concernent les jeunes. Le site accueille également des 

permanences pour faciliter la rencontre avec des acteurs 

de l’emploi et des métiers de la défense. 

L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

4,2 M € déjà 
obtenus pour le Pôle 
d’enseignement 
supérieur de la Dracénie

1 185 étudiants

9 sites d’enseignements 
supérieurs (fac de droit, 
iut, ifpvps, inspe,  
jean moulin, léon blum, 
greta du var, école 
acaman, centre de 
formation en dracénie, 
campus connecté)

38 parcours de 
formation

48 étudiants au 
Campus connecté 
proposant 121 
formations disponibles 
depuis avril 2021

“L’université  
de proximité”

CONJUGUER SPORT ET ÉTUDES

En 2022, une convention a été signée entre le Campus 
connecté et le Draguignan Var Handball (DVHB) ainsi 
qu’avec le Sporting Club Dracénois afin de permettre à 
nos jeunes sportifs en devenir de pouvoir étudier sur 
place en continuant leurs entraînements sportifs sur 
la commune. Une convention identique sera signée 
avec le DUC Basket. La pratique du sport est également 
encouragée dès le collège avec l’ouverture de sections foot à 
Général Ferrié et Sainte-Marthe, rugby à Émile Thomas, 

ou encore gymnastique et pétanque à Jean Rostand. 

DÉVELOPPER L’OFFRE DE FORMATION

Afin d’offrir aux jeunes la possibilité de construire leur 
parcours sur le territoire, l’enjeu est d’élargir l’éventail 
de formations disponibles et de renforcer l’offre des 
enseignements académiques et des apprentissages en 
alternance. Dans cette dynamique, la ville et Dracénie 
Provence Verdon agglomération ont répondu à une 
manifestation d’intérêt du Conservatoire national des 
arts métiers qui va développer des parcours d’études à 
Draguignan et plus largement en Dracénie.

Amphithéâtre de la faculté de Droit

Concours d’éloquence des étudiants en Droit 

Borne emploi à Info Jeunes

Concours d’éloquence des étudiants en Droit 

Forum des métiers 
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Une guerre  
aux portes de l’Europe
La Ville et le Centre communal d’action sociale 
sont d’abord des acteurs majeurs de la solidarité 
de proximité, mais depuis le début du conflit 
en Ukraine, ils sont aussi mobilisés pour venir 
en soutien au peuple ukrainien. Accueil des 
réfugiés, appel aux dons et aux bénévoles. 

Dès le début du conflit en février 2022, vous 

êtes nombreux à avoir réagi rapidement aux 

demandes de dons en direction de l’Ukraine. Plus 

de 150 m3 ont été acheminés vers le pays par 

la Protection civile. Le transport des dons a été 

l’occasion de faciliter l’arrivée de quarante-trois 

réfugiés en bus, prêté par l’entreprise Beltrame.

Ce sont 20 femmes, 13 enfants et 10 personnes de 

plus de 60 ans qui ont été logés dans quinze familles 

dracénoises volontaires. Cet accueil a été porté par une 

initiative citoyenne dracénoise, coordonnée par l’ONG 

Protection civile sans frontières et gérée par le Centre 

communal d’action sociale de la ville pour tout ce qui 

concerne les actions sociales et administratives.

Les services de l’État ont 

piloté et financé un centre 

d’hébergement à destina-

tion des déplacés ukrainiens 

sur un terrain, mis à disposi-

tion gratuitement par la commune, situé au COSEC.  La 

gestion de ce centre a été confiée au Centre communal 

d’action sociale de Draguignan. Depuis le 11 août 2022, 

77 déplacés ukrainiens sont accueillis dans des loge-

ments modulaires, allant du studio au T5. Le public reçu 

est essentiellement constitué de femmes avec enfants et 

de personnes âgées ayant fui le conflit en Ukraine. Paral-

lèlement, le Centre communal d’action sociale poursuit 

ses actions au service de la population dracénoise. 

Plus d’infos sur https://bit.ly/3pEYJ3A

GESTION DE CRISES

Aménagement de la Nartuby

Depuis le mois de mars 2022, le Syndicat Mixte de l’Argens procède à l’aménagement 

de la Nartuby dans la traversée de Draguignan et de Trans-en-Provence, et ce, 

dans le but de lutter contre le risque inondation. Un chantier d’envergure qui se 

poursuivra jusqu’en 2025. Les travaux engagés visent à fournir une protection contre 

le risque inondation jusqu’à la crue de période de retour trentennale, soit une crue 

qui a 1 possibilité sur 30 de se produire dans l’année. 

Pour ce faire, le Syndicat Mixte de l’Argens travaille sur l’élargissement et l’approfondisse-

ment de la Nartuby sur 4 km, en respectant son bon fonctionnement écologique et son 

intégration paysagère, ainsi que sur les ouvrages de franchissement, à savoir les 11 ponts 

et passerelles. Budget du projet : 33 M € financés à hauteur de 60 % par Dracénie Provence 

Verdon agglomération dont une partie est issue de la taxe pour la gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), et les 40 % restants par l’État, la Ré-

gion et l’Agence de l’eau. La commune a reçu le label Résilience France collectivités pour 

la 4e année consécutive en août 2022. Ce la-

bel est décerné par le Haut comité français 

pour la Résilience nationale, une association 

loi 1901 qualifiée d’intérêt général, aux com-

munes qui répondent à des critères en termes de sauvegarde et de protection des popula-

tions face aux risques et menaces majeurs. Draguignan a obtenu 3 étoiles sur 4.

Outre les crises exceptionnelles, la commune se tient prête à réagir en cas de risque 

naturel ou technologique, pouvant survenir 

à tout instant. La ville surveille les vigilances 

météorologiques et leurs évolutions afin 

d’anticiper l’activation de la cellule de crise. 

Équipés du Plan communal de sauvegarde, feuille de route en cas d’alerte, les membres 

de la cellule coordonnent les actions à mener en cas de risque avéré. Le système d’alerte 

par SMS renouvelé en 2021 permet de tenir la population informée en temps réel à 

partir de la vigilance orange.

Inscrivez-vous à la téléalerte sur www.ville-draguignan.fr/alerte-risques-majeurs

UNE VILLE
qui gère les crises
La ville a été confrontée à 
des crises sans précédents : 
fortes crues, pandémie de 
Covid-19, guerre en Ukraine, 
etc. Résiliente, la commune 
a su s’adapter pour offrir des 
réponses dimensionnées.

+ de 258 570 tests 
Covid ont été réalisés

116 000 
vaccinations en 14 
mois de fonctionnement

1 336 000 €  
de coûts liés au Covid

355 personnes  
pour faire fonctionner 
le centre de vaccination 
(médecins, infirmiers, 
administratifs, 
personnel communal 
et intercommunal, 
bénévoles, etc.) 

Draguignan face  
à la pandémie mondiale
Depuis le 1er confinement survenu en mars 
2020, la commune n’a pas ménagé ses efforts 
pour garantir la sécurité des Dracénois. 

La ville a accompagné l’installation d’un centre de test 

covid au Complexe Saint-Exupéry de septembre 2020 

à septembre 2021 avant de laisser la place au centre de 

vaccination en janvier 2021, en lien avec l’obligation 

vaccinale pour les personnes de plus de 75 ans qui ne 

résident pas en établissement.

L’objectif du centre de vaccination a été d’offrir un accès à 

la vaccination à la population, de sécuriser l’acheminement 

des vaccins et de répondre aux obligations et règles 

d’hygiène relatives à cette 

campagne de vaccination 

(cadre législatif, conservation 

du produit, acheminement 

sécurisé...). Une mission prise en charge par la ville pour le 

territoire de la Dracénie et du Verdon.

Impulsé par la ville, le centre de vaccination a été coordonné 

dans un premier temps par les pompiers, puis par la ville. 

Son fonctionnement s’est ensuite orchestré de concert 

avec l’agglomération, la Fédération française de sauvetage 

et de secourisme, les membres de la Communauté 

professionnelle territoriale de santé, les bénévoles, les agents 

de la ville, de Dracénie Provence Verdon agglomération, 

Bargemon, Callas, Comps-sur-Artuby, Flayosc, La Motte-en-

Provence, Montferrat et Trans-en-Provence. Cette synergie 

a contribué à la sécurité des usagers et à la mise en œuvre 

d’une plateforme téléphonique dédiée au recensement 

des besoins et à la prise de rendez-vous pour les personnes 

éloignées du numérique.

Le centre de vaccination a fermé ses portes le 26 mars 2022.
“Anticiper le risque”

“Résilience France 
collectivités”

LE COÛT DE LA CRISE

Assumant son rôle de 
ville-centre de la Dracé-
nie, quitte à assumer des 
dépenses budgétaires 
supplémentaires impor-
tantes, la ville enregistre 
1 336 000 € de coûts nets 
non prévus en 2020-2021 
pour cause Covid. Cette 
somme est le résultat 
du fonctionnement du 
centre de vaccination, 
de l’exonération des 
taxes  pour les commer-
çants, de la gratuité du 
stationnement pendant 
les confinements, et plus 
généralement de toutes 
les mesures mises en 
œuvre nécessaires à la 
sauvegarde de la popu-
lation durant la crise 
sanitaire. Ce montant 
tient compte du soutien 
financier de l’Agence 
régionale de santé et de 
la restitution des sub-
ventions d’associations 
qui n’ont pas pu réaliser 
leurs actions.

PLAN POUVOIR D’ACHAT

Au regard des différentes crises et de l’inflation, 
la municipalité est engagée dans un Plan Pouvoir 
d’achat, géré par le Centre communal d’action 
sociale. Les activités enfance-jeunesse sont 
plafonnées depuis 2018 et basées sur le quotient 
familial, et des soutiens alimentaires, solidaires 
et financiers sont mis en œuvre auprès des publics 
les plus fragiles. C’est ainsi qu’enfants, étudiants, 
adultes et seniors sont accompagnés en cohérence 
avec leur situation.

“Un centre  
d’hébergement 

adapté”

“Tester, alerter, 
protéger”

CE QUE PREND EN CHARGE  
LA COMMUNE TOUS LES ANS

931 225 €  
pour la cantine scolaire

6 500 €  
de chèques  

d’accompagnement 
personnalisé

15 000 €  
de subventions  

aux associations 
caritatives

8 500 €  
d’aides en faveur de 

l’accès aux soins, aux 
sports et à la culture

6 500 €  
d’aides pour 

l’accompagnement 
à la scolarité

8 500 €  
pour les dictionnaires 

offerts aux CM2

2 215 €  
pour les cadeaux de Noël 
des élèves de maternelle

8 470 €  
de soutien financier pour 
les étudiants, en lien avec 
la Maison de l’étudiant, 
sur la période 2020-2022

Personnel au centre de vaccination Jeune ukrainien lors de son arrivée en mars 2022 

Poste de commandement de crise lors d’un exercice

Voir légende ci-après
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Groupes de l’opposition municipale

“Mieux vivre dans ma ville“ “Générations Draguignan“

Texte non parvenu.2017, année de l’adoption par la 

municipalité de son Plan Local 

d’Urbanisme…

6 ans après l’approbation de ce 

dernier, le conseil municipal se 

devait de procéder à une analyse 

des résultats de l’application du 

plan, au regard des objectifs gé-

néraux assignés aux documents 

d’urbanisme comme en matière 

de transport. 

Et autant le dire tout de suite, nos 

multiples alertes s’en trouvent, 

malheureusement pour l’évolu-

tion de notre ville, crédibilisées et 

identifiées !

Le rapport d’analyse pointe du 

doigt “les limites pour encadrer 

la qualité des opérations d’urba-

nisme et la densification du bâti”. 

“L’insertion urbaine de certaines 

opérations serait à mieux enca-

drer, notamment en matière de 

localisation et de densité ; la tra-

jectoire du Plan Local Habitat est à 

revoir, notamment sur la stratégie 

foncière.” Tiens donc…

Nous avions prédit, depuis de 

nombreux mois au premier ma-

gistrat de notre cité,  le titre peu 

honorifique de Maire bétonneur 

au détriment de Maire aménageur 

de son territoire. C’est fait !

Comment ne pas voir la peu glo-

rieuse transformation du paysage 

dracénois, l’étalement urbain et 

la non maîtrise de son développe-

ment, l’artificialisation des sols en 

lien avec cette obsession de réa-

lisation de programmes immobi-

liers… par respect des obligations 

et objectifs de production de loge-

ments sociaux imposés par la Loi. 

Fumisterie ! 

Alors qu’à cela ne tienne, énième 

changement de braquet pour 

cette municipalité et lancement 

d’une révision générale du Plan 

Local d’Urbanisme ! Mais mal-

heureusement le mal est fait et va 

irrémédiablement se poursuivre…

Les nouveaux objectifs prévus 

pour ce correctif viennent désor-

mais plagier et compiler les pro-

grammes électoraux présentés par 

les trois autres candidats présents 

lors des dernières élections muni-

cipales de 2020. 

Diversification de l’offre de loge-

ment et mixité des publics, re-

nouvellement urbain de certains 

quartiers tels les Allées d’Azémar, 

la Commanderie, l’ancienne gare 

routière, les collettes, densification 

adaptée avec végétalisation et es-

paces de convivialité, valorisation 

des entrées de ville, plan de cir-

culation, parcs de stationnement, 

projet alimentaire… Tout un pro-

gramme ! 

Un peu à l’image du serpent KAA 

dans le livre de la jungle cette mu-

nicipalité a toujours la fâcheuse 

tendance à vouloir hypnotiser les 

dracénoises et dracénois. 

Car la réalité est bien différente. 

D’ici 2024, ce ne sont pas moins 

de 500 logements qui vont sortir 

de terre. Avenue Aubanel,  che-

min de Sainte Barbe, chemin de 

Billette, avenue Léon Blum. Une 

orchestration en règle d’une ur-

banisation non maîtrisée et pro-

portionnellement inadaptée à ces 

différents secteurs.  

Et que dire du dernier poumon 

vert que représente la zone de 

Sainte-Barbe sacrifiée et bientôt 

urbanisée, de la reconversion de la 

carrière de la Granégone et de son 

impact environnemental dans un 

secteur pourtant classé en Zone 

Naturelle, de la future unité d’inci-

nération des déchets pour alimen-

ter un réseau de chaleur située 

en Zone Agricole et qu’il faudra 

déclassée…

Décidément, de quoi être effecti-

vement bien vert… mais de rage 

… pour la municipalité qui tente 

désormais de se transformer en 

incroyable HULK vert mais en net-

tement moins super-héros ! 

Les élus du groupe 
“Mieux dans ma ville“ 

jeanbernard.miglioli@ville-draguignan.fr
Jean-Bernard Miglioli 
Christine Villelongue

René Dies
Camille Diquelou

Jean-Daniel Santoni

Carton rouge pour sa gestion en matière d’urbanisme 

et de gestion environnementale...

EXPRESSION POLITIQUE

Groupe de la majorité municipale

“Draguignan au cœur“

Le dernier conseil municipal de 

2022 a instruit le budget primitif 

de l’exercice 2023. L’opposition 

dans sa totalité s’y est opposée 

pour différentes raisons :

Malgré les taux de fiscalité qui 

restent équivalents à 2022, les 

dracénois seront plus fortement 

imposés en 2023. Effectivement, 

les taxes foncières vont subir une 

augmentation mécanique suite à 

la revalorisation forfaitaire des va-

leurs locatives. Cette situation ne 

découle pas d’une initiative locale. 

Par contre dans les faits, les re-

cettes municipales vont augmen-

ter d’environ 7%, ceci sans aucun 

autre allègement compensatoire 

de la pression fiscale locale. 

De plus, l’équipe municipale ma-

joritaire a décidé d’appliquer la 

revalorisation du point d’indice 

à ses indemnités.  Cette augmen-

tation collective est certes légale 

mais est-ce vraiment opportun ? 

Enfin, est-il urgent, à ce stade, de 

transformer trois postes d’agents 

de maitrise en cadres d’emploi 

des agents du patrimoine ? Cette 

démarche vise à lancer prématu-

rément les premiers recrutements 

pour le futur Musée des Beaux-

arts.

En marge de l’étude de ce budget 

primitif, et au regard de sa déléga-

tion de compétences, monsieur 

le maire a signé, sur un mois de 

temps, l’engagement de plus de 

70000€ supplémentaires desti-

nés au chantier de rénovation du 

Musée des Beaux-arts. Ceci corres-

pond à de nouvelles prestations (!) 

et à la hausse des prix des maté-

riaux.  Allons-nous pouvoir un jour 

maitriser cette fuite en avant effré-

née de ce projet initié en2018 ?

Le lundi 6 février, il a été présenté 

aux élus les conclusions de l’étude 

du cabinet « SYSTRA » portant 

sur le plan de circulation. Les pré-

conisations proposées semblent 

pertinentes dans leur majorité. 

Charge aux spécialistes de mener 

une analyse approfondie.  Interpe-

lé sur reconversion de la carrière 

de la Granégone et son impact sur 

la densité de circulation, l’élu en 

charge de cette présentation as-

sure qu’aucun effet sur la circula-

tion n’est à prévoir ! Effectivement, 

l’exploitant s’est engagé à ne pas 

dépasser un total de 20 camions 

par semaine. Sur certains dossiers 

d’études préalables, nous sommes 

déjà à 19 camions par jour. Em-

pruntant très occasionnellement 

cet axe, car de plus en plus dange-

reux, dans le cadre de la pratique 

de la course à pied, je ne suis pas 

convaincu que certains jours nous 

soyons toujours en dessous de ce 

chiffre.

L’ancien Plan Local d’Urbanisme 

datait de 2017. Le conseil munici-

pal a voté à la majorité une mise 

en révision générale du PLU afin 

de l’adapter aux nouveaux enjeux 

et objectifs. Cette procédure né-

cessaire va passer par une concer-

tation sous la forme d’une en-

quête publique. A charge à chacun 

d’entre nous d’être vigilants et ac-

tifs. Cette démarche va avoir une 

influence sur notre futur cadre de 

vie et peut impacter nos intérêts 

personnels dans les domaines 

fonciers. Notamment, il est déjà 

identifié une volonté de réduire 

et de réorganiser les parkings en 

surface. Pourtant, nous connais-

sons déjà tous les difficultés de 

stationnement sur Draguignan. 

La réduction de l’offre, sans autre 

alternative, risque d’accentuer les 

difficultés pour se garer en ville. 

Le devenir du site de Sainte Barbe 

(non clairement identifié dans ce 

projet), le calibrage du logement 

social, le plan de circulation, la 

prise en compte du réchauffe-

ment climatique, la transition 

écologique demeurent autant de 

sujets de préoccupation. Tous ces 

aménagements doivent se concré-

tiser dans un cadre législatif natio-

nal et européen très contraint.
Frédéric Renauld

Draguignan, Plus Loin, Ensemble
DPLe* (Facebook)

frederic.renauld@ville-draguignan.fr

“Draguignan Plus Loin Ensemble“

Au moment de faire l’inventaire 

de ce que nous avons impulsé 

durant la première moitié de 

notre mandat, le chiffre de 92% 

d’actions réalisées soit en cours 

de réalisation ou de conception 

pourrait suffire à nous satisfaire si 

autant de choses ne restait encore 

à faire.

Car le fait le plus marquant de 

ce début de mandat est dans les 

adaptations faites à notre projet 

pour répondre aux urgences du 

temps présent, mais aussi pour 

préparer notre ville à l’avenir. Dans 

un contexte de profond boule-

versement, la vraie responsabilité 

politique oblige à prendre les pro-

blèmes tels qu’ils se posent et se 

transforment. Que sera le monde 

de demain ?

Aujourd’hui, nous voulons faire 

évoluer notre territoire vers un 

modèle de développement centré 

sur ses habitants, le déploiement 

de leurs capacités individuelles, 

le renforcement des liens qui les 

unissent, l’enrichissement des mi-

lieux de vie permettant leur épa-

nouissement. Toutes nos pensées 

sont inspirées par cette volonté : 

développer une nouvelle forme de 

souveraineté territoriale fondée 

sur un dynamisme économique 

qui soit le socle d’un protection-

nisme social et environnemental 

renouvelé.

Avec le début des travaux rue 

Cisson sur l’îlot “Trabaud”, avec 

l’ouverture prochaine du parking 

de l’îlot de l’horloge rénové, avec 

le lancement de la rénovation 

de la Tour de l’horloge, avec la 

concession d’aménagement du 

centre ancien, avec l’ouverture 

prochaine du Musée des Beaux-

Arts, avec le management com-

mercial du centre-ville, avec un 

programme d’animations festives 

et culturelles qui draine toujours 

plus de monde… avec tout cela 

nous dynamisons notre ville. Mais 

il ne faut pas croire que la com-

mune n’investit que dans le cœur 

de ville. Nous sommes tout aussi 

attentifs au bon fonctionnement 

des secteurs d’habitat récents. Le 

centre-ville a un caractère sym-

bolique qui fait trop souvent ou-

blier les autres chantiers de voirie, 

de réseau ou d’aménagement 

conduits dans la commune. Et ils 

sont nombreux.

Pour notre part, nous sommes 

persuadés que le dynamisme doit 

être maîtrisé pour profiter à tous. 

C’est pourquoi nous adaptons les 

services à la population pour ré-

pondre aux besoins. La réussite 

scolaire et éducative de tous les 

enfants est pour nous une priorité 

qui se conjugue avec celle de fa-

ciliter la vie des familles. Illustra-

tion avec les tarifs de cantine qui 

restent stables malgré la hausse 

des coûts des repas due à l’infla-

tion. La ville a augmenté sa partici-

pation financière pour compenser. 

Les affaires scolaires sont le pre-

mier budget de la ville mais elles 

sont surtout l’objet de toute notre 

attention !

Il en va de même avec le Plan pou-

voir d’achat du Centre communal 

d’action sociale qui vient d’être 

lancé pour inciter les publics les 

plus fragiles à faire valoir leurs 

droits dans une période où l’infla-

tion est particulièrement rude.  

Offrir à chacun la possibilité de 

construire son parcours person-

nel dans notre ville est aussi la 

meilleure façon de répondre aux 

besoins de notre territoire pour 

stimuler son développement. 

C’est pourquoi nous travaillons à 

la mise en place d’un Pôle d’ensei-

gnement supérieur et un campus 

des métiers. Cela est une chance 

pour nos jeunes et surtout pour 

ceux qui n’ont pas les moyens 

financiers de poursuivre leurs 

études dans de grandes villes 

universitaires. Mais cela est aussi 

une chance à saisir pour infléchir 

le développement économique 

de notre territoire tout en contri-

buant à une meilleure répartition 

des richesses en faveur des gens 

qui vivent et qui travaillent ici.
Le groupe 

“Draguignan au cœur“

Chères Dracénoises, chers Dracénois,Tout augmente - Tous s’augmentent...
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Expression politique : En application de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, un espace d’opinion est réservé aux 
groupes d’opposition représentés au sein du conseil municipal. Les textes, informations et chiffres publiés engagent l’unique responsabilité de leurs auteurs 
et ne reflètent que leurs seules opinions.



LES PHARMACIES DE GARDE À DRAGUIGNAN 
La pharmacie de garde est de service toute la semaine du samedi 19h au samedi 
suivant 19h. Ces gardes peuvent changer, renseignez-vous auprès des pharmacies ou au 
commissariat de police.

ALLO MA VILLE

HÔTEL DE VILLE
Accueil 
04 94 60 31 31
Affaires scolaires 
04 94 60 20 36 
Animation 
04 94 60 31 59 
Bâtiments communaux  
04 94 60 20 70 
Cabinet du maire 
04 94 60 31 29 / 39 
Contrat local de santé 
04 94 60 20 30 / 31 77
Communication 
04 94 60 31 66
Documentation archives  
04 94 60 20 07 
Domaine public 
04 94 60 20 88 
Enfance, jeunesse et sports 
04 94 60 31 77
Environnement 
04 94 60 20 83
État civil 
04 94 60 31 04 
Espace associations 
04 94 60 20 21/31 77
Guichet familles 
04 94 60 20 24 
Nettoiement 
04 94 60 20 87
Petite enfance 
04 94 60 20 44 
Pôle activités adaptées 
04 94 60 20 25 / 31 77
Ressources humaines  
04 94 60 31 31
Secrétariat des élus 
04 94 60 31 51 
Urbanisme 
04 94 60 20 48 / 31 65 / 20 53 
Voirie et réseaux divers  
04 94 60 20 63

CULTURE
Chapelle de l’Observance  
04 94 84 54 31
HDE du Var 
04 83 95 34 08
Maison du bourreau 
04 94 84 54 31
Musée de l’Artillerie 
04 83 08 13 86 
Musée des ATP 
04 94 47 05 72 
Office intercommunal de tourisme 
04 98 105 105
ORGANuGAMMusEum  
04 94 84 54 31
Pôle culturel Chabran 
04 83 08 30 40 
Théâtres en Dracénie  
04 94 50 59 59

INFORMATIONS JEUNESSE
Info Jeunes 
04 94 68 27 00 
Maison de l’étudiant 
04 94 76 19 05

TRANSPORTS
Transports en Dracénie  
04 94 50 94 05
Centrale Taxis Dracénie  
04 94 68 68 68

SÉCURITÉ-URGENCES
Commissariat Police 17  
ou 04 94 39 44 00
Police municipale 
04 94 68 88 52 
(demandes d’interventions) 
04 94 60 61 64 
(services administratifs)
Pompiers 18
SAMU 15
Dépannage électricité :  
ErDF 09 726 750 83
Dépannage gaz :  
GrDF 0800 473 333
Véolia eau 0 969 329 328

CCAS (Centre communal 
d’action sociale)
Du lundi au vendredi,  
de 8h à 17h.
04 94 50 42 20

POINT D’ACCÈS AU 
DROIT DE DRACÉNIE
267, avenue de Verdun
Centre administratif Chabran
Renseignements et RDV  
au 04 98 10 29 20

DÉFENSEUR DES DROITS
M. Richard Godet, délégué du Var, 
267, avenue de Verdun
Centre administratif Chabran
Le mercredi toute la journée 
Tél. : 04 83 95 33 00
richard.godet@defenseurdesdroits.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Les conciliateurs de justice vous 
reçoivent :
-  au Centre Joseph Collomp 

Place René Cassin
-  au 267, av. de Verdun - Centre 

administratif Chabran
-  au Palais de justice
-  au Commissariat de la Police 

nationale
Tél. : 04 94 60 31 31  
ou 04 98 10 29 20

CIP HAUT CENTRE VAR
Centre d’information sur la 
prévention des difficultés des 
entreprises - Consultations 
gratuites le 3e jeudi de chaque 
mois. Chambre de commerce et 
d’industrie 247 rue Jean Aicard 
RDV par tél. : 04 94 22 63 44

ÉCRIVAIN PUBLIC 
(aide aux démarches)
Centre communal d’action sociale 
Du lundi au vendredi,  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
04 94 50 42 20

ORDRE DES AVOCATS
Victimes de violences conjugales  
ou intrafamiales
04 94 603 272
Victimes d’une infraction pénale  
04 94 603 270

DU 25 MARS AU 3 JUIN 2023

DATES PHARMACIES ADRESSES N° Tél.

Du 25/03 au 1/04 Pharmacie DES HELLENES Résidence Les Hellènes - Saint-Léger 04 94 68 16 19

Du 1 au 8/04 Pharmacie CARNOT 31 boulevard Carnot 04 94 67 22 25

Du 8 au 15/04 Pharmacie CLEMENCEAU 30 boulevard Clemenceau 04 98 10 53 90

Du 15 au 22/04 Pharmacie PRINCIPALE 868 avenue Pierre Brossolette 04 94 68 00 56

Du 22 au 29/04 Pharmacie SALAMANDRIER Centre Commercial Salamandrier 04 94 68 04 43

Du 29/04 au 6/05 Pharmacie REYBAUD 3, rue Pierre Clément 04 94 68 25 59

Du 6 au 13/05 Pharmacie LA CROIX BLEUE 11 boulevard Foch 04 94 50 42 70

Du 13 au 20/05 Pharmacie SAINT-JAUME Résidence Martels - Chemin Saint-Jaume 04 94 68 13 51

Du 20 au 27/05 Pharmacie PROVENÇALE Résidence Notre Dame du Peuple
Avenue Saint-Hermentaire 04 94 67 15 70

Du 27/05 au 3/06 Pharmacie PEYROT Centre-Commercial Les Collettes 04 94 68 68 97

PERMANENCE DE SOINS AVEC L’AMLH 
L’Activité médicale libérale hospitalière est située dans l’enceinte du CHD et proche 
des Urgences. Un médecin libéral vous prendra en charge comme il le ferait dans 
un cabinet libéral en ville. Les horaires de présence sont assurés : de 20h à minuit en 
semaine / de 14h à minuit le samedi / de 10h à minuit le dimanche et jours fériés.  
Tél. accueil urgences : 04 94 60 50 62

URGENCES DENTAIRES / DENTISTES DE GARDE
Le Conseil départemental de l’Ordre des chirurgiens-dentistes du Var a mis en place un 
numéro de téléphone qui communique les cabinets dentaires de garde les dimanches et 
jours fériés. N° unique : 0892 566 766

ALERTE MÉTÉO FRANCE
Météo-France propose un service d’information par un répondeur (coût d’une 
communication téléphonique) sur l’état de vigilance en France Métropolitaine, par 
département et sur l’évolution d’événement relevant de la vigilance orange ou rouge au 
05 67 22 95 00 - Informations accessibles également sur : france.meteofrance.com/vigilance

VOTRE MUNICIPALITÉ ET VOUS

> Rendez-vous avec le Maire 
Vous souhaitez rencontrer le Maire ?
Il vous suffit de prendre rendez-vous en téléphonant au 04 94 60 31 29/39

> Boîte aux lettres 
Vous souhaitez adresser un courrier au Maire ?
Il vous suffit de le déposer dans la boîte aux lettres, à Hôtel de ville, rue Cisson ou 
d’envoyer un courriel à l’adresse suivante : mairie@ville-draguignan.fr

> Internet 
Votre magazine est en ligne sur le portail de la Ville au format accessible sur  
www.ville-draguignan.fr

> Permanences des adjoints au Maire
Vous pouvez contacter les Adjoints au Maire en composant le 04 94 60 31 51

CONTACT MAGAZINE
Mairie de Draguignan
Direction de la Communication
Rue Georges Cisson - 83300 Draguignan
Tél. : 04 94 60 31 66
www.ville-draguignan.fr
Magazine d’information municipale  
de la Ville de Draguignan 
Édition N°62 - Mars-avril 2023

Directeur de la publication :  
Richard Strambio, maire de Draguignan
Rédacteur en chef : Maud Jecker
Rédaction : Jeremy Veloso 
Agenda : Régine Alquier
Photos : Gaël Delaite
Conception graphique : Philippe Bérenger
Impression : Groupe Riccobono - 83490 Le Muy
Distribution : Mediapost
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À l’attention des personnes non voyantes et malvoyantes, le magazine est édité 
en CD audio par l’Association des Donneurs de Voix de la Bibliothèque Sonore 
de Draguignan - Tél. 04 94 47 01 96 - Il est également disponible en version PDF 
accessible sur le site www.ville-draguignan.fr/draguignan-magazine.
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Document réalisé par un 
imprimeur respectueux de 
l’environnement sur papier 
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de forêts gérées durablement) 
avec des encres végétales.

1 DIPLÔME + 1 EMPLOI

Venez 
avec votre 

CV !

MERCREDI 5 AVRIL 
2023 de 13h a 17h

COMPLEXE
SAINT-EXUPERY
DRAGUIGNAN
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Ensemble soutenons nos commerces

Je soutiens 
mes commerçants

J’aime  
ma ville
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